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Les Andzé Tsoungui
décident d’en finir
avec Pierre Kwemo 
Un domaine appartenant à l’Etat est notamment au centre de
la dispute entre le maire de Bafang et la famille de l’ancien
vice-PM. La demande en liberté conditionnelle de M. Kwemo
rejetée après une descente du tribunal sur le site querellé. Le
point de l’affaire.
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(Principes généraux)
Procédure par laquelle le
plaideur demande que tel
magistrat s’abstienne de sié-
ger, parce qu’il a des raisons
de suspecter sa partialité à
son égard, pour des causes
déterminées par la loi :
parenté ou alliance, lien de
subordination, amitié ou ini-
mitié notoire… La récusation
contre plusieurs juges peut
entrainer le renvoi de l’affaire
devant une autre juridiction.
On peut récuser également
un arbitre et un expert.
(Procédure pénale) Droit
appartenant au ministère
public et à l’accusé de refuser
à un juré le droit de siéger en
cours d’assises. Exercé lors de
l’opération de tirage au sort,
ce droit ne peut excéder un
nombre maximum de jurés
fixé par la loi. 
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L’histoire 

Une personne mineure
peut-elle être poursuivie
devant un tribunal ? Si
oui, pour quel type d’in-
fraction ?«La loi s'impose à tous». C'est parcette disposition frappante quecommence le Code pénal came-rounais qui, en son article 1er,pose le principe de l'égalité de tousdevant la loi. Ainsi, le mineur peutbien évidemment être poursuividevant un tribunal dès lors qu'ilcommet une infraction répriméepar notre loi pénale. C'estd'ailleurs pourquoi on définit ladélinquance juvénile comme l'en-semble des infractions commisespar les enfants et adolescents âgésde moins de 18 ans; infractionsréprimées par la loi en vigueur. Lemineur peut dès lors faire l'objetde poursuites judiciaires pour touttype de crimes et délits; exceptionfaite du mineur de dix ans qui n'estpas pénalement responsable auxtermes de l'article 80 du codepénal et à l'égard duquel, seulesdes mesures spéciales de garde oude protection pourront être prises; mais, en aucun cas, les sanctionspénales ou mesures de sûretéapplicables aux autres mineursdélinquants.
En cas de poursuite judi-
ciaire lors d’un crime, la
composition du tribunal
est-elle la même que pour
les personnes majeures ?En principe, la composition du tri-bunal en matière de crime commispar un mineur n'est pas la mêmeque pour les personnes majeures.En effet, l'article 709 du code de

procédure pénale (Cpp) disposeque: «Le tribunal de première ins-tance statuant en matière de délin-quance juvénile est composé: d'unmagistrat du siège comme prési-dent; de deux assesseursmembres, d'un représentant duministère public et d'un greffier».Ce tribunal spécialement composéest seul compétent pour connaîtredes crimes, délits et contraven-tions commis par le mineur âgé deplus de dix ans et de moins de dix-huit ans. Cependant, l'article 713alinéa 2 du même code donnecompétence exclusive à la juridic-tion de droit commun (TGI ou TPIselon les cas) lorsqu'il existe descomplices ou co-auteurs majeurs.Ces dispositions visent en fait àprotéger au maximum le mineurqui est placé dans la catégorie despersonnes vulnérables.
Quelle peine risque une
personne mineure en cas
de crime ?Les articles 724, 725 et 726 du

Cpp traitent des peines et mesuresapplicables aux mineurs. Ainsi lemineur de 14 ans ou moins  peutfaire l'objet soit d'une garde attri-buée à ses parents ou à une per-sonne digne de confiance; soit deliberté surveillée; soit de place-ment dans un établissement deformation professionnelle ou desoins; soit de placement dans uneinstitution spécialisée et enfinl'objet d'un engagement préventif.Par contre, le mineur de plus de 14ans et de moins de 18 ans peutfaire l'objet de l'une de cesmesures sus-citées ou d'une peineprononcée dans les conditionsprévues aux articles 80 alinéa 3 et87 du code pénal. Dès lors, lespeines ne sont pas similaires àcelles des personnes majeures carle mineur est regardé avec beau-coup plus d'égard que toute autrepersonne poursuivie, le but de sacorrectionnalisation étant l'amen-dement, la rééducation, etc.
En cas d’emprisonne-
ment, les personnes
mineures partagent-elles
les mêmes locaux que les
majeurs ?S'il fait l'objet d'une peine d'em-prisonnement, le mineur est placédans une section de la prison amé-nagée pour l'accueillir. Il n'est enaucun cas placé dans la même cel-lule qu'un détenu majeur.
Que faire pour protéger
une personne mineure en
cas de crime ?Le législateur camerounais dans lesouci de protéger le mineur délin-quant conformément à la déclara-tion universelle des droits de

l'homme et des Libertés, l'Unicefet autres organismes militantpour la protection des personnesvulnérables, a aménagé non seule-ment le mode de poursuite decelui-ci, le mode de jugement maiségalement les modalités de sa cor-rectionnalisation. Ainsi, une juri-diction spécialisée connait de sescrimes, délits et contraventions,l'audience se tient à huis clos, avecdes admissions restrictives, et desmesures de réinsertion sontprises en primauté de toute autresanction. A cet effet, il suffit deconsulter les articles 700 à 743 duCpp, le décret n°92/52 du 27 mars1992 portant régime pénitentiairequi prévoit des prisons spécialespour mineurs, les «prisons écoles»et des mesures de contrôle et desurveillance pour garantir l'appli-cation effective des dispositions dece texte; et la circulairen°0007/7128/Dajs du 27 janvier1995 par laquelle le ministre de laJustice convie les magistrats àprendre des mesures pour traiterles cas des enfants sans recourir àla procédure judiciaire et, lorsquecelle-ci s'avère nécessaire, d'éviterau maximum d'ordonner la déten-tion préventive, de respecter lesdroits de l'Homme et de mettre enœuvre toutes les garanties pré-vues par la loi en faveur desmineurs délinquants. Dès lors, laprotection du mineur poursuivipour crime passe par le respect detous ces textes visés, et une bonneassistance non seulement de lapart des acteurs judiciaires, maiségalement de la société touteentière.

Fadimatou Daouda estincarcérée à la prison cen-trale de Yaoundé depuisjuillet 2013. Elle répond desfaits d’assassinat en coactiondevant le tribunal de grande ins-tance (TGI) du Mfoundi. Leministère public l’accused’avoir tué, en juin 2013, sacoépouse au quartier briquete-rie à Yaoundé en complicitéavec son mari, en fuite. Quandelle a été arrêtée, elle ne possé-dait ni carte nationale d’identi-

té, ni acte de naissance et sesparents habitent la ville deMokolo, dans la région del’Extrême-Nord dont elle estd’ailleurs originaire.A la phase des enquêtes, le juged’instruction avait identifiél’accusée comme étant née en1990. Alors que le tribunal vou-lait ouvrir les débats concer-nant cette histoire, l’avocat deFadimatou Daouda a soulevéune exception au motif que sacliente n’était pas encore

majeure lorsque les faits ontété commis contrairement auxaffirmations du juge d’instruc-tion. «Pour cette raison elle nepeut pas être jugée devant cetribunal», a-t-il dit. Sollicitantpar ailleurs  qu’une expertisemédicale soit réalisée pourtrancher sur l’âge de l’accusée.Le collège des juges avaitaccepté et  reporté l’audiencedans ce sens. Mardi 14 juillet2015, l’avocat de FadimatouDaouda a versé au dossier judi-

ciaire le certificat médical d’âgeapparent. Selon ce documentdont un des juges a lu quelquesextraits au tribunal, l’accusée«serait bien née  vers lesannées 1990, mais son âge sesituerait entre 18 et 19 ans».Toute chose qui veut dire qu’en2013, lors des faits,  elle avait17 ans et était encore mineure.Le trio des juges a renvoyé l’af-faire au 28 juillet prochainpour statuer sur la compositiondu tribunal.
Eclairage

Me Dacga Sandrine, avocat au barreau du Cameroun

Un tribunal spécial pour mineur…

«Le mineur peut faire l'objet de poursuites
judiciaires pour tout type de crime»

Vous voulez vendre et
acheter  un terrain à
Yaoundé, Douala, Kribi
en toute assurance,
contactez nous : 
Tel : 666 064 712 
E- mail :
oab765@yahoo.fr

Annonce 

Déjà paru dans l’édition n°106
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Al’heure du verdict, ChristianBekono, auteur d’unerequête devant le Tribunaladministratif de Yaoundé et sonconseil étaient invisibles devantla barre à l’audience du 5 février2019. Quelques instants aupara-vant, ils s’étaient donnés en spec-tacle pendant plus d’une heurepour tenter de convaincre lesjuges de la justesse des alléga-tions d’excès de pouvoir qu’ilsmettent sur le compte de laDélégation générale à la Sûreténationale (Dgsn), l’administra-tion utilisatrice de M. Bekono, unfonctionnaire de police. Le tribu-nal ne les a pas suivis. Leurrecours a été jugé sans fonde-ment. Cette affaire avait étéappelée pour la première fois le 8janvier 2019 avant de connaîtreun report pour une convocationrégulière du plaignant. Christian Bekono, gardien de lapaix principal au moment desfaits, se plaignait d’avoir subi àtort, selon lui, les foudres de laDgsn à la suite d’une opérationcommandée par la hiérarchie.Celle-ci a permis de débusquer,grâce à un guet-apens savam-ment monté, des agents véreuxqui monnayaient à hauteur de5000 francs le franchissementd’un barrage de contrôle au lieu-

dit Nkolkosse à Monatélé, dans ledépartement de la Lekie. Le poli-cier alors en poste sur ce barragesoutenait qu’il n’avait pasconnaissance desdites pratiquestandis que la Dgsn penchait pourle contraire et jugeait son silencecoupable. C’est ce qui avait justi-fié sa rétrogradation le 1er juin2016 pour «compromission por-tant atteinte à la considération dela police» pour des faits ayant eucours le 3 octobre 2014.  
RadiationDans sa version des faits, le poli-cier, qui voulait faire annuler l’ar-rêté présidentiel prononçant sonabaissement de grade, une déci-sion qui le ramène de gardien dela paix principal à gardien de lapaix de deuxième grade, indiquaitqu’il a été désigné commemembre d’une patrouille mixtepolice et gendarmerie sur unbarrage érigé à Nkolkosse afin deprocéder au contrôle de routinedes véhicules. Alors qu’il s’étaitmomentanément absenté de ceposte où il a tenu la herse 4hdurant, l’inspection de la police etles agents de la sécurité militaire(Semil) ont effectué une descentesur le site et ont découvert quedes usagers avaient fait l’objetd’extorsion d’une somme de 175

mille francs dissimulée dans leblouson du chef de patrouille,l’adjudant-chef Mbombo.Il expliquait que la Dgsn l’aimmédiatement considérécomme étant un complice dugendarme dont il aurait couvertles agissements pourtant prati-qués à ciel ouvert. Pour l’Etat,l’agent de police ne pouvait igno-rer le mécanisme d’extorsionalors qu’il était chargé de tenir laherse qui barrait le passage auxvéhicules. Tenant compte de ceraisonnement, le nom du policiera été radié de la liste d’aptitudevisant l’accès au cadre des ins-pecteurs de police, malgré sonadmission au stage y afférent.Plus tard, il va subir un abaisse-ment de grade qui viendra davan-tage plomber son ascension pro-fessionnelle.Contrairement aux affirmationsdu plaignant, la Dgsn soutenaitque les faits querellés sont avé-rés. Elle explique que la Directionde la surveillance du territoire(DST) et les services de la sécuri-

té militaire ont été saisis deplaintes récurrentes des usagersdu tronçon décrié laissant croirequ’ils font régulièrement l’objetd’extorsions de fonds. C’est ainsiqu’un stratagème a été mis enplace. Des agents de police et desmilitaires en civil passant pourdes chauffeurs de camions desable ont été mis sur cet itinérai-re munis de billets de 5000 francspréalablement photocopiés.Sans se douter de rien, lapatrouille mixte va procédercomme à son habitude devantson barrage et exiger 5000francs pour laisser traverser lescamions contenant du sable. Unpeu plus tard, les contrôleurs de laDST et de la Semil vont faireirruption sur les lieux et procé-der à une fouille au corps de l’en-semble des membres de lapatrouille mixte. La fouille vas’avérer infructueuse. C’est unenfant sillonnant les abords duposte qui va finalement vendre lamèche. Le gamin va faire savoiraux inspecteurs qu’un blousonappartenant à un membre del’équipe mixte est accroché à uncitronnier quelques mètres plusloin et sert à stocker le butin del’extorsion présumée. 
StagiaireDans ce blouson, une somme de175 mille francs est découverteavec, en prime, les billets photo-copiés qui avaient été remis auxagents sous couverture. Pis, vaajouter la Dgsn au cours de l’au-dience, un conducteur de motostransportant les copies des élèvesaprès les compositions a dû lesabandonner au niveau du barra-ge parce que la brigade mixte àlaquelle appartenait M. Bekono

n’était pas certaine qu’il revienneverser ce qui lui était réclamépour lui céder le passage.Au moment d’en débattre lasemaine dernière, le policier vacamper sur deux axes de défensequi lui permettent de dire que laDgsn a péché. Dans un premiertemps, il soutient qu’aucunepreuve de flagrance des faits n’aété rapportée pour le confondre.«A quel moment le contrôle desservices nous a pris en flagrantdélit? Peut-on dénoncer ce qu’onn’a pas vu? L’Etat est-il là pourpiéger ses commis? Qui peutrefuser l’argent qu’on lui offreaprès une journée de travail sousle soleil?», ce sont les interroga-tions de son conseil lors de sonentrée en matière.En second lieu, son raisonne-ment tend à faire croire qu’endépit de son statut de stagiaire, M.Bekono était bel et bien insérédans le cadre des inspecteurs depolice et ne risquait plus d’êtrerétrogradé vers un cadre infe-rieur en cas de manquementcomme le disent les textes de sacorporation.Selon la Dgsn, cette lecture destextes est erronée parce qu’uninspecteur de police est un agenttitulaire d’un diplôme qui luiconfère ce titre. Ce qui n’était pasencore le cas pour ChristianBekono au moment où il estsanctionné, puisqu’au cours de laformation qu’il a subie, il n’avaitpas réussi à rassembler toutesles conditions d’accès au gradeescompté et avait été admis àpasser un stage probatoire d’unan pour tenter de se rattraper. Enrefermant la chemise de l’affaire,le tribunal a jugé que la Dgsn n’acommis aucun excès.

DEBALLAGE. Le fonctionnaire de police accusait
la Délégation générale à la Sûreté nationale de
lui avoir infligé une double sanction à la suite
de faits matériellement inexistants.
L’administration a soutenu le contraire et
explique qu’il a souillé le corps en devenant
complice des extorsions de fonds aux usagers. 

La Dgsn gagne un procès contre un agent «mange 5000» 

• Irène Mbezele – imbezele@yahoo.fr

Ce qui n’était qu’une querellede voisinage entre DavidChenda et Martin Tchinda afinalement pris des proportionsqu’aucun d’eux n’avait envisagéau départ du litige. Les deuxhommes jadis propriétaires,chacun, d’une maison au quar-tier Elig-Essono à Yaoundé s’ac-cusaient mutuellement d’empiè-tement sur une servitude à usagepublic jusqu’à ce que l’un d’eux,en l’occurrence M. Tchinda,réussisse à convaincre laCommunauté urbaine deYaoundé (CUY) qui est venutrancher le différend en ordon-

nant la démilition de la conces-sion de M. Chenda. Ce dernier l’atraduite devant le Tribunal admi-nistratif de Yaoundé au motif quela destruction de ses construc-tions édifiées en 1982, soit 33ans plus tôt, a été faite de maniè-re abusive. Il exige réparation àhauteur de 25 millions de francs.L’affaire a connu un début dejugement le 5 février 2019.C’est une autre affaire parmitant d’autres relatives aux démo-litions autorisées par la CUY,l’administration que coiffe M.Tsimi Evouna Gilbert, délégué dugouvernement auprès de la CUY.

Cette fois, c’est une servitudeempiétée qui est au centre dulitige. D’après la version des faitsprésentée par David Chendadans son recours du 26 février2016, il était le premier à saisirle délégué du gouvernementpour formuler une dénonciationcontre Martin Tchinda. Il esti-mait que ce voisin, qui s’est ins-tallé bien longtemps après lui auquartier Elig-Essono, a érigé desconstructions sur une servitudeà usage public. Il soutenait enoutre que ladite servitude étaitréférencée dans le titre fonciermère duquel dérive leurs deuxtitres fonciers. 
Décision de justicePour son malheur, au lieu quedes représailles soient dirigéescontre celui qu’il avait dénoncé,c’est plutôt sur lui que lesfoudres de la CUY vont s’abattre.Le 13 mars 2015, il est somméde libérer la servitude querelléeau motif qu’en érigeant sesconstructions, il a violé plusieursdispositions de la loi du 21 avril2004 régissant l’Urbanisme auCameroun. Mais, il va répliquer

que les textes qu’il est accuséd’avoir violés sont dans un pre-mier temps, postérieurs à sesconstructions réalisées en 1982.Secundo, ils ne correspondent enrien à son cas. Il conclut son pro-pos en faisant comprendrequ’aucun acte administratif, niune décision de justice n’aconforté la CUY dans le projet dedémolition de sa concession. Ilréclame par conséquent 10 mil-lions de francs au titre de préju-dice matériel et 15 millions defrancs comme préjudice moral. Pour la CUY, le recours est dénuéde fondement. L’administrationestime que la servitude alorsoccupée selon elle par M. Chendaa été transférée au domainepublic. En y érigeant sesconstructions, il a violé la loi surl’urbanisme. De plus, à l’entende-ment de la CUY, il a érigé desconstructions en matériaux défi-nitifs sans avoir au préalableobtenu un permis de bâtircomme le veut la loi. Pour cesmotifs, il ne peut s’attendre àaucune indemnisation.Seul face au collège des magis-trats en charge du dossier, l’avo-

cat de M. Chenda a expliqué quela CUY s’est appuyée sur un pro-cès-verbal de constat des lieuxincomplet qui avait été réalisépar un géomètre à la solde de sonadversaire. «Le plan des lieux aété biaisé avec la création d’uneservitude imaginaire, inexistantesur le terrain qu’il occupe afin depermettre à M. Tchinda Martind’occuper la vraie servitude.Mon client a saisi le délégué dugouvernement pour contraindrele contrevenant à libérer la ser-vitude mais un cadre de la CUY vaplutôt tout faire pour bloquer sadémarche», souligne l’avocat quiva demander la prescriptiond’une expertise cadastrale visantà comprendre ce qu’il s’est réel-lement passé. Au terme de l’audience, le tribu-nal a accédé à sa sollicitation enordonnant une expertise cadas-trale qui permettra de détermi-ner qui de l’un ou de l’autre aérigé des constructions sur laservitude querellée. AlbertNlend, l’expert désigné va égale-ment présenter aux juges un étatdes lieux des deux terrains.

SERVITUDE. Un homme l’accuse d’avoir rasé sa
concession au quartier Elig-Essono à Yaoundé
sur le fondement de faits imaginaires.
L’administration se justifie en arguant qu’il a
érigé des constructions sans un permis de bâtir
et sur une servitude à usage public. Le tribunal
ordonne une enquête cadastrale pour les
départager.

La communauté urbaine accablée après la démolition d’une maison

• Irène Mbezele – imbezele@yahoo.fr

«C’est un enfant
sillonnant les abords
du poste qui va fina-

lement vendre la mèche.
Le gamin va faire savoir
aux inspecteurs qu’un
blouson appartenant à un
membre de l’équipe mixte
est accroché à un citron-
nier quelques mètres plus
loin et sert à stocker le
butin »
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Les inquiétudes persistantesémises par les avocats de ladéfense dès l’ouverture duprocès public intenté contre lePr Bruno Bekolo Ebe devant leTribunal criminel spécial(TCS),semblent se justifier au fur etmesure que l’affaire avance. Defait, alors que le parquet dèsl’ouverture du procès, annon-çait fournir au tribunal, uneliste des témoins, il n’a finale-ment présenté qu’un seul. Etl’une des grandes surprisesdans cette affaire, c’est quel’agent comptable qui manipu-

lait au jour le jour les fonds del’université de Douala est tota-lement absent du procès.Pourtant, son témoignage aumoins, aurait aidé le collège desjuges à bien comprendre lestenants et les aboutissants decette affaire. Par ailleurs, l’oncontinue toujours à se deman-der qui est le plaignant danscette ambiguë affaire.  Le passage devant les juges deM. Etoundi François Xavier, quifait office d’unique témoin duministère public s’est achevé le4 février 2019. Cet ancien chef

du service de la solde sous lerecteur Bekolo a expliqué queses fonctions ne lui permet-taient pas, comme c’est le casavec l’agent comptable, d’êtreen contact direct avec la gestiondes fonds de l’université. Il a,par ailleurs, souligné que leterme «prélèvements» desfonds destinés aux cotisationssociales utilisé par l’accusation,est inadapté dans cette affaire.Puisque, selon lui, l’université aune subvention de l’Etat quisert à libérer le fonctionnementgénéral de l’université, avecune particularité que les rec-teurs paient en priorité lessalaires avant tout autre chose.M. Etoundi précise qu’il n’ajamais eu connaissance de cequ’une somme de 343 millionsde francs a été affectée unique-ment aux cotisations sociales etque Bruno Bekolo Ebe n’a pasdétourné les fonds querellés.Il réitérait simplement devantles juges ce qu’il avait déjà dit

au juge d’instruction au coursde l’enquête judiciaire. Letémoin a également apportéune précision importante, àsavoir que les difficultés dans lagestion du reversement descotisations sociales desemployés de l’université deDouala ne datent pas seule-ment de l’époque de M. BekoloEbe. 
DéchargeD’après lui, elles ont débuté en2001 et ont perduré jusqu’en2016, soit 15 ans durant, unepériode correspondant au pas-sage de 4 recteurs dans l’insti-tution. «Qu’est ce qui expliqueque les actes posés par les troisautres collègues dans le cadrede la gestion de ces cotisationssociales soient considéréscomme des arriérés, et détour-nement de fonds publics quandil s’agit de moi?», question deBruno Bekolo Ebe au témoin del’accusation. 

A cette embarrassante questionqui clôturait son interrogatoire,François Xavier Etoundi arépliqué mot pour mot : «je nesuis pas le déclencheur de l’af-faire. Je ne peux pas répondre àune telle question». Comme onpeut le constater l’énigme per-siste dans ce procès. La déposi-tion du témoin de l’accusation aété favorable à l’accusé pen-dant que le parquet est tou-jours en quête de preuvescontre lui. En rappel, il est reproché au PrBruno Bekolo, le présumé nonreversement à la Cnps, des coti-sations sociales du personneld’une valeur de 343, 5 millionsde francs dans la période allantde 2012 à 2013. L’enjeu du pro-cès est de démontrer commentl’ancien recteur a prélevé laditesomme des caisses del’Université de Douala pour ladestiner à autre chose que lebut qui lui était assignée.

Le parquet gêné par les non-dits de l’affaire Bekolo Ebe
TEMOIGNAGE. Les zones d’ombres et les interro-
gations de la défense par rapport aux charges
retenues contre l’ancien recteur de l’université
de Douala, restent intactes après le passage de
l’unique témoin de l’accusation. Le parquet
obtient un autre report pour ses réquisitions
intermédiaires.

• Jacques Kinene - jkinene3@gmail.com
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Mardi, 29 janvier 2019,alors que les témoins del’accusation étaientattendus comme convenu à ladernière audience de l’affaireen décembre, pour conforteren principe les accusations dedétournement de fonds publicsà l’encontre de DieudonnéOyono et ses coaccusés devantle collège des juges du Tribunalcriminel spécial (TCS) en char-ge de l’examen public de l’affai-re, il n’en a finalement rien été.Aucun témoin n’a été entendu.Les avocats de l’ancien recteurde l’université de Douala entre2012 et 2015 ont obtenu desjuges, l’opportunité de souleverce qu’ils considèrent commedes exceptions de nullité de laprocédure concernant leurclient. Ils estiment que celui-cine devrait pas se retrouver surle banc des accusés du TCS, saresponsabilité dans les faitsmis à sa charge n’étant pasengagée. M. Oyono Dieudonné, qui passepour être l’accusé principaldans ce dossier, M. EyengaOttou Louis de Gonzagues et M.Ottou Anicet, régisseurs des

caisses d’avance et M. AbdoulAziz, agent comptable, quatreacusés sont présents sur lebanc des accusés. Quant à MM.Amta, contrôleur financier etNandjou Bertin Yves, deuxautres mis en cause dans cetteaffaire sont considérés commeétant en fuite. Tous les sixrépondent d’un présumédétournement de fonds publicsen coaction évalué à près de 1,8milliard de francs au préjudicede l’université de Douala. Lapériode de gestion concernéeva de 2014 à 2015. 
Caisses d’avanceDans la première portion del’accusation où il est fait à l’uni-versitaire, le reproche d’ouver-ture des caisses d’avance enviolation des dispositions dudécret du 15 mai 2013 portantrèglement général de la comp-tabilité publique, prérogativereconnue au seul ministre desFinances (Minfi), l’accusationtrouve que ce manquementsupposé a conduit à un nonreversement de la taxe sur lavaleur ajoutée (TVA) à hauteurde 102 millions de francs. Ce

montant est imputé au recteur.Pour ses avocats, les procé-dures d’ouverture des caissesd’avance, les modalités de créa-tion et la nomination des régis-seurs chargés de leur gestionont été scrupuleusement res-pectées. Les conseils brandis-sent deux circulaires du Minfiélaborées au cours des exer-cices 2014 et 2015 et le règle-ment général de la comptabilitépublique pour faire savoir queleur client était habileté àmettre en place lesdites caissesd’avance après examen et visadu contrôleur financier. Enoutre, les avocats soulignentque leur client ne peutrépondre de l’imputation denon reversement de la TVAgénérée par les caisses d’avan-ce dans la mesure où cette res-ponsabilité incombe plutôt auxrégisseurs desdites caissesd’avance et non à l’ordonnateurqu’était à l’époque des faits M.Oyono. Dans une seconde tranche del’accusation, il est reproché àl’ancien recteur en coactionavec M. Abdoul Aziz, agentcomptable, un détournementestimé à 1,455 milliard defrancs, représentant la subven-tion d’investissement allouée àl’université par le ministère del’Economie, du Plan et del’Aménagement du Territoire(Minepat) au cours des exer-cices 2014 et 2015. Le fonde-ment de ce reproche réside surles conclusions d’un rapport demission attribué à M. NkoudouRaphaël, cadre en service auMinepat ayant effectué unemission de contrôle à l’univer-sité de Douala en novembre

2015. Ce responsable affirmedans son rapport que le tauxd’exécution du budget d’inves-tissement public (BIP) pour lecompte de l’exercice 2014 étaitde 0% alors que la totalité de lasubvention allouée à cette fin, aété décaissée par les respon-sables de l’université. 
Taux d’exécution nulPour la défense, le rapport demission de M. Nkoudou nerepose sur aucun élément pro-bant. Elle fait observer que leconcerné a lui-même reconnudevant le juge d’instructionqu’il n’a pas eu l’occasion detravailler avec les responsablesde la Direction des infrastruc-tures, de la programmation etdu développement de l’univer-sité, structure chargée du suivide l’exécution des projets duBIP. Bien plus, les avocats sou-tiennent que le chargé de mis-sion du Minepat ne s’est jamaisrendu dans les campus de l’ins-titut des beaux-arts deNkongsamba et à l’institut desrecherches halieutiques deYabassi, établissements bénéfi-ciaires de certains projets duBIP 2014. La défense affirmeque trois projets du BIP 2014ont été entièrement réaliséstandis que deux autres étaienten cours de réalisation aumoment de la mission de M.Nkoudou. En 2015, seul un projet étaitparvenu à son terme aumoment de la même mission.Selon leur propre décompte,sur les deux exercices budgé-taires cumulés, six projets surles dix envisagés d’un coût totalde 680 millions de francs pour

une enveloppe globale de 1,455milliard de francs, sont parve-nus à leur terme. A en croire lesconseils, le reste de l’enveloppe,soit la somme de 775 millionsrestait encore à engager audépart de Dieudonné Oyono, le15 septembre 2015. Sur le dernier chef d’accusationportant sur une supposée coac-tion du détournement de 200millions de francs avec M.Amta, contrôleur financier, desfonds relevant du portefeuilledes subventions de certainsprojets d’investissementpublic, l’accusation soutientque M. Amta a reconnu les faitsde détournement de cettesomme lors de l’enquête préli-minaire. La défense émet unavis contraire et soutient que ladéclaration de M. Amta a été«dénaturée». Elle poursuit enexpliquant qu’à aucune étapede la phase d’enquête policièrepuis judiciaire, il n’a pu êtreétabli que lesdits fonds destinésà la réhabilitation des infra-structures sportives lors desjeux universitaires de 2014 ontété distraits par les mis encause. Pour tous ces motifs, le princi-pal accusé et ses avocats ontsouhaité qu’il soit épargné despoursuites en cours, sa respon-sabilité dans les faits décriésn’étant pas engagée d’aprèseux. Le collège des juges a déci-dé de remettre à plus tard sonopinion à ce sujet et de laisserle procès suivre son cours nor-mal. La prochaine étape estconsacrée à l’audition destémoins de l’accusation les 12et 13 mars 2019.

EXCEPTIONS. Les conseils de l’ancien recteur de
l’université de Douala sollicitent la nullité de la
procédure judiciaire en cours contre leur client
devant le Tribunal criminel spécial pour diverses
irrégularités supposées ayant émaillé sa mise
en mouvement. Les juges ont décidé de pour-
suivre le procès et ne donneront réponse à
cette exigence qu’au terme de leur instruction
du dossier.

Les avocats du Pr Oyono font le procès de l’enquête judiciaire

• Irène Mbezele – imbezele@yahoo.fr
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C’est un aller et retour queCélestin Pagbe Ndouga vadevoir effectuer à la pri-son centrale de Yaoundé-Kondengui. Après un premierséjour en détention dans cetteinstitution carcérale, il doit yretourner cette fois pour un bailde vingt ans d’emprisonnement.Il a écopé de cette peine le 7février dernier devant leTribunal criminel spécial (TCS)qui l’a reconnu coupable d’unetentative de détournement de lasomme de 630 millions defrancs à la Caisse autonomed’amortissement (CAA) en2012. Le promoteur de la Socania brillé par son absence lors duprononcé du verdict, alors qu’ila comparu libre à toutes les pré-cédentes audiences. Le tribunala cependant décerné un mandatd’arrêt et un mandat d’incarcé-ration à son encontre. Il est enoutre condamné à verser lasomme de dix millions de francsà la CAA au titre de dommages-intérêts, et à supporter le paie-ment de la somme de 530 millefrancs de frais de justice. Dans cette affaire, l’accusé à tra-vers son entreprise Socani avaitremporté en 1989 un marchépublic à l’ex ministère del’Agriculture (Minagri) d’unmontant de 150 millions defrancs portant sur la livraison de2400 tonnes d’engrais à la

Socapalm. Six mois après, ladéfunte banque BCCC, qui avaitdonné la caution bancairenécessaire pour remporter lemarché avait retiré sa caution àM. Pagbe Ndouga. Ce qui aamené l’État à résilier le contratde fourniture signé avec laSocani.M. Pagbe Ndouga va estimer quele retrait de la caution bancairelui a causé un préjudice. Il vaengager des négociations avec laSociété de recouvrement descréances (SRC), liquidateur de labanque Bccc, tombée en faillite,pour obtenir réparation. Lesnégociations vont aboutir aupaiement de la somme de 35millions de francs au profit de laSocani. L’accusé va estimer quela réparation est faible, et va sai-sir le Premier ministre (PM),autorité des marchés publics àl’époque, souhaitant une indem-nisation à hauteur de 630 mil-lions de francs. Le dossier avaitété transmis au ministère desFinances pour étude. En juillet 2011, le cabinet C2G,chargé d’auditer la dette inté-rieure du Cameroun, avait vali-dé la dette de 630 millions defrancs revendiquée par laSocani. Mais la CAA a stoppé lepaiement, exigeant à l’accuséd’apporter les justificatifs de sadette validée. Après vérification,la CAA a découvert que le mon-

tant de 630 millions de francsreprésente plutôt le préjudicesubi par la firme allemandeHexagone, partenaire d’affairesde la Socani. C’est la firmeHexagone qui avait en réalitégagné le marché de livraison desengrais à la Socapalm d’un mon-tant de 600 millions de francs.Pour le prouver, le ministèrepublic avait versé aux débats,une sommation de payer datéedu 5 août 1995 dressée par MeBalema, huissier de justicebasée à Douala dans laquelleHexagone exige à la Socani de luipayer les 600 millions de francssoit le montant du marché nonlivré, et 30 millions de francs autitre des honoraires d’huissierde justice. Le ministère public avait engagéles poursuites judiciaires contreM. Pagbe Ndouga l’accusant des’être substitué à Hexagonepour se faire payer la somme de630 millions de francs. Le tribu-nal a condamné l’accusé en esti-mant qu’il a usé de manœuvresfrauduleusement en introdui-sant subrepticement son dos-sier auprès de la CAA pour sefaire payer le montant litigieux.Et lui a infligé 20 ans d’empri-sonnement. Notons que M.Pagbe Ndouga est également enjugement pour une tentative dedétournement à la SRC. Le ver-dict est attendu au TCS.

Un homme d’affaires condamné à 20 ans de prison

Le ciel semble s’assombrirpour Patrick Zeh, quirépond devant le Tribunalcriminel spécial (TCS) des faitsde détournement de denierspublics supposés d’un montantglobal de 177,5 millions defrancs. Après que son premieravocat a jeté l’éponge en coursde procès, il s’est vu designer unautre avocat par le TCS. A l’ob-servation, ce dernier n’a pasencore eu la maitrise de tout ledossier. Cela s’est fait ressentir àplusieurs reprises lorsque l’avo-cate a été interrompue par leministère public qui qualifiaitses questions posées auxtémoins de l’accusation deredondantes. Elles prolon-geaient inutilement les débats,selon le parquet général.Ensuite, il y a les témoignages deSimon Mvembe Ango, inspec-teur du trésor et chef de la mis-

sion de contrôle qui est à l’origi-ne de l’actuel procès et de AurelNathaniel Nkoa Atangana, ins-tallé dans les fonctions de per-cepteur de Mbandjock par inté-rim, en remplacement de l’accu-sé. Simon Mvembe Ango, le pre-mier à prendre la parole devantla barre du TCS, le 6 février2019, a précisé qu’il assurait lesfonctions d’inspecteur vérifica-teur à la brigade de contrôle de laTrésorerie générale de Yaoundé(TGY) à l’époque des faits. Il aindiqué en réponse à une ques-tion de la défense qu’il est de lacompétence d’un inspecteur desrégies financières affecté à labrigade de contrôle et de vérifi-cation, de procéder au contrôledes postes comptables rattachés«au poste comptable centralisa-teur». C’est dans ce cadre qu’il a,dit-il, conduit à Mbandjock, sur

instruction du Trésorier généralde Yaoundé, deux missions decontrôle à la recette des financesde cette localité. Il a expliquéqu’il s’agissait des contrôlesinopinés déclenchés suite à laconstatation des défaillances degestion du percepteur deMbandjock. Le témoin raconteque lors de la première descenteà Mbandjock, le 4 août 2015,Patrick Zeh n’était pas à sonposte de travail, seule une damequi ne faisait pas partie du per-sonnel de la perception assuraitle service minimum. 

Bureaux scellésDes scellés ont été apposés surles portes de la recette desfinances en présence des autori-tés administratives et des offi-ciers de police judiciaire de lalocalité. Le 11 août de la mêmeannée, la mission Mvembe estrepartie à Mbandjock et cettefois-là, en présence de PatrickZeh, un contrôle contradictoireeffectué à la recette desfinances,a permis de constaterqu’il n’y avait en stock, aucuntimbre fiscal, aucune vignette etque la caisse accusait un déficitd’un montant de 159,1 millionsde francs. Il souligne que le per-cepteur a reconnu les faits quilui sont reprochés et a signé leprocès-verbal du contrôle enpromettant de régulariser lasituation dans les jours qui sui-vaient. Engagement qu’il n’a paspu tenir jusqu’à son arrestation. Aurel Nathaniel Nkoa Atangana,le second témoin de l’accusa-tion, lui aussi inspecteur du tré-sor ayant assuré l’intérim auposte de percepteur après ledépart de M. Zeh, indique quedès sa prise de service à la per-ception de Mbandjock, de nom-breux autres dysfonctionne-ments qui n’avaient pas étédétectés par la mission Mvembe

ont été décelés dans la gestion deson prédécesseur. Ce qui adéclenché un second contrôlequi a abouti à la découverte d’unpréjudice supplémentaire de17,8 millions de francs imputéau percepteur sortant. Les ennuis judiciaires de M. Zehcommencent à l’issue d’uncontrôle inopiné effectué dansles postes comptables rattachésà la trésorerie générale deYaoundé (TGY). De fait, une mis-sion de la brigade de vérificationde la TGY s’est rendue à la per-ception de Mbandjock, le 11août 2016. L’audit des docu-ments financiers de ce postecomptable va révéler un déficitde caisse de l’ordre de 159,1 mil-lions de francs. Un autre déficitde 17, 8 millions de francs, per-pétré à l’aide d’un quittancierparallèle dans lequel il enregis-trait les recettes collectées àl’hôpital de district deMbandjock qui n’étaient curieu-sement pas retracées dans lacomptabilité de la perception deMbandjock, sera constatéquelques mois plus tard par sonsuccesseur.Pour l’instant, le mis en causen’a pas encore donné sa versiondes faits au cours de ce procèsqui n’est qu’à ses débuts.

MALVERSATIONS. Deux fonctionnaires des
finances appelés à témoigner pour le compte
du ministère public, ont essayé de démontrer
que l’ex argentier de l’arrondissement de
Mbandjock a empoché les recettes de l’Etat
collectées dans son poste comptable. 

Des témoignages qui accablent l’ex-percepteur de Mbandjock

• Jacques Kinene - jkinene3@gmail.com

«Les ennuis
judiciaires de
M. Zeh com-

mencent à l’issue
d’un contrôle inopi-
né effectué dans les
postes comptables
rattachés à la tréso-
rerie générale de
Yaoundé».
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ANNONCES LÉGALES
Etude de Me Jean-Jacques Moukory Eyango, Notaire à la 3e Charge duTribunal de Première Instance de Douala-Ndokoti, Avenue Roger Milla,face Eneo-Ndokoti, Au-dessus d’Afriland First Bank, Douala, B.P. 96 - Tél.233.41.86.86 .------------------------------  

VENTE DE FONDS DU COMMERCE  Aux termes d’un acte reçu par Me Jean-Jacques Moukory Eyango, le 16 janvier2019 dûment enregistré, une cession a été passée entre M. Alexios NALBANTIDIS,Promoteur des Etablissements MEDITERRANEE, situés à Douala, B.P. 242, RCCM N°017545, contribuable n° P063400031883 W, cédant ; et la Société dénomméeMASA, Sarl pluripersonnelle au capital de UN MILLION (1.000.000) de francs CFA.Siège social : Douala, B.P. 242, RCCM n°RC/DLN/2018/B/2472, cessionnaire por-tant sur le fonds de commerce des Etablissements MEDITERRANEE, pour un prixtotal de TRENTE MILLIONS (30.000.000) de FCFA, lequel se décompose commesuit: - les éléments incorporels: 10.000.000 - le matériel: 20.000.000 Total: 30.000.000 L’entrée en jouissance du cessionnaire a été fixée à la date du seize janvier deuxmille dix-neuf. Les créanciers du cédant pourront faire opposition, le cas échéant, dans un délai detrente jours à compter de la parution de la publicité de la vente dans un journal habi-lité à redevoir les annonces légales, auprès de Maître Jean Jacques Moukory Eyango,Notaire à Douala, chez lequel domicile a été élu.
Pour avis et insertion, Jean-Jacques MOUKORY EYANGO, Notaire

Etude de Me Jean-Jacques Moukory Eyango, Notaire à la 3e Charge duTribunal de Première Instance de Douala-Ndokoti, Avenue Roger Milla,face Eneo-Ndokoti, Au-dessus d’Afriland First Bank, Douala, B.P. 96 - Tél.233.41.86.86 .------------------------------  
CAMEROON BUILDING COMPANY     Sarl pluripersonnelle au capital de 1.000.000 FCFA Siège social : Douala, B.P. 4691. ------------------------------

CONSTITUTION Aux termes de divers actes reçus par Me Jean-Jacques Moukory Eyango, le 4 février2019 dûment enregistrés, il a été constitué une SARL Pluripersonnelle aux caracté-ristiques ci-dessus, ayant pour objet : Prestations de services; Commerce général;Import-Export, Bâtiment Travaux Publics; Génie civil. Durée : 99 années. Cogérants: Messieurs RELATE TCHOUKWE BALANTY Philippeet TCHEUFFA Emmanuel. Dépôt légal : Greffe du TPJ de Douala-Ndokoti.  
Pour avis et insertion, Jean-Jacques MOUKORY EYANGO, Notaire
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Maintien de l’ordre public : le gouvernement, ennemi de la démocratie
TEMOIGNAGE. La semaine qui
s’annonce va être déterminante
pour la suite à réserver aux
«marches blanches» organisées
par le Mouvement pour la
Renaissance du Cameroun
(MRC) le 26 janvier 2019. A la
suite de ces manifestations, le Pr
Maurice Kamto et une centaine
de ses partisans et alliés, dont
l’économiste Christian Penda
Ekoka et l’artiste Abe Abe alias
Valsero, ont été interpellés et pla-
cés en détention dans le cadre
des enquêtes ouvertes contre
eux.
Ces marches n’avaient enregistré
aucun dégât sur le sol camerou-
nais, au contraire des mouve-
ments vécus ce même jour dans
les représentations diplomatiques
du Cameroun dans certains pays
européens, tels la France et
l’Allemagne, où des casses com-
mises par des personnes se
réclamant d’un regroupement
dénommé «Brigade anti-sardi-
nards» (BAS) ont jeté l’émoi sur
une partie de l’opinion publique
camerounaise.
Le directeur de la police judiciai-
re et le chef du service central
des recherches judiciaires du
Secrétariat d’Etat à la Défense
(SED) chargé de la gendarmerie,
les deux pilotes des enquêtes,
semblent avoir décidé de lier les
marches et les casses du 26 jan-
vier. Selon des sources dignes de
foi, c’est cette liaison qui justifie
l’implication du Commissaire du
gouvernement près le Tribunal
militaire de Yaoundé, dans la
supervision des enquêtes. Un indi-
ce qui montre que le pouvoir de
Yaoundé voudrait réserver à
Maurice Kamto et compagnie un
sort à la Agbor Balla et Fontem
Neba, les leaders anglophones
gratuitement incarcérés au début
de la crise avant d’être libérés.
Alors que les conditions de
détention des suspects ont durci
la semaine écoulée, avec une
plus grande restriction du droit
des visites des dirigeants du MRC
et de leurs alliés, Me Yondo
Mandengue Black, avocat,
ancien bâtonnier, mais l’un des
tout premiers opposants déclarés
au régime de Paul Biya interpelle
ce dernier dans une tribune libre
que Kalara publie ci-contre. Il
demande au président de la
République de remettre en liberté
les personnes incarcérées depuis
deux semaines sur la base des
mesures de garde à vue pres-
crites par les autorités préfecto-
rales.
Président d’un parti politique et
ancien client du Tribunal militaire
où il fut condamné en 1990 pour
subversion, le vieil avocat refuse
de condamner les casses dans
les ambassades du pays en esti-
mant qu’elles sont la conséquen-
ce de la gestion du pays. Il en
profite pour revenir sur le fond de
l’affaire qui fut à l’origine de son
procès devant le Tribunal militaire.
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Un gouvernement qui, systéma-tiquement, s’emploie à interdi-re toutes manifestations poli-tiques en raison du risque detroubles à l’ordre public est un enne-mi de la démocratie.En droit, l’expression «ordre public»désigne l'ensemble des règles obliga-toires qui permettent la vie en socié-té et l'organisation de la nation. C’estune nébuleuse, une nébuleuse aucontenu variable. L'ordre publiccouvre en effet des notions généralescomme la sécurité, la morale, la salu-brité, la tranquillité, la paix publique.Il rentre dans le pouvoir régalien del’Etat qui en assure la garantie dansle ressort de la police administrative.Selon nos institutions, le maintien etle rétablissement de l'ordre publicrelèvent du ministère del'Administration territoriale. Ils sontassurés par la police nationale et lagendarmerie nationale.Le risque de trouble à l'ordre publicest une situation de fait où la paixpublique peut être atteinte. Et c’estpour pallier à ce risque que cer-taines libertés font l’objet de restric-tions. La raison en est que, dans l’in-térêt général, l'exercice des libertéscomporte des devoirs et des respon-sabilités qui justifient qu’il soit sou-mis à certaines formalités, condi-tions, restrictions ou sanctions pré-vues par la loi, mais une telle loi doitêtre de clarté propre à éviter l’inter-prétation de l’homme, sujetondoyant et divers pour garantirl'autorité et l'impartialité du pouvoirjudiciaire. Aussi, notre législateur,pour éviter les dérives, n’a-t-il pasvoulu soumettre les manifestationspolitiques à des autorisations mais àde simples déclarations préalables,ajoutant que soit motivée toute déci-sion d’interdiction, ce qui est rare-ment observé.Cet alibi de l’ordre public, Paul Biyane l’utilise pas qu’aujourd’hui. Voussouvient-il de cette affaire YondoBlack et autres ? Après qu’il ait décla-ré à la plus grande joie de tous sescompatriotes qu’il n’est plus ques-tion de se rendre dans le maquispour exprimer ses opinions, MeYondo Black et ses camarades, leprenant aux mots, à peine avaient-ilsélevé leurs voix pour exiger du pou-voir le respect de la constitution quiplaçait le pays politiquement sous lerégime pluraliste à la place de celuidu parti unique, qu’ils ont été missous mains de justice pour appel à larébellion, subversion et autresatteintes à l’ordre public. En réalité,ce n’était pour l’homme de Mvomekaque le moyen de détecter ceux desCamerounais qui ne regardaient pasdans la même direction que lui  afinde mieux les contenir. Il suffit, pours’en convaincre, de parcourir lesdeux moutures en projet de l’appelque nous entendions soumettre aupays pour se rendre compte quePaul Biya n’a jamais été disposé àlaisser celui-ci s’épanouir sous le cielde la démocratie et de la libre expres-sion. Nous étions en 1990, seule-ment 8 ans après son accession aupouvoir.
PREMIERE MOUTURE
«Camerounaises, camerounais,
Après un quart de siècle de l’ère
d’Ahidjo caractérisée sur le plan poli-
tique par des dérives monarchiques
de ce que l’on dénomme ‘’l’Etat de
droit’’ et sur le plan économique, ‘’le

perpétuel décollage’’, les
Camerounais, tous les Camerounais,
considéraient comme allant de soi
que l’homme du Renouveau, maitre
des destinées du pays,  allait définiti-
vement tourner la page douloureuse
de cette dérive monarchique et per-
mettre le progrès économique si long-
temps attendu.
Aujourd’hui, force est de constater
que la déception des Camerounais, de
tous les Camerounais, soucieux du
destin de la nation, et la colère qui
monte dans la masse, sont à la mesu-
re des espoirs suscités par l’avène-
ment du Renouveau.
Nous ne devons plus accepter une
troisième expérience malheureuse du
régime anti-peuple. Un vent nouveau
se lève. Le vent de la liberté et de la
démocratie souffle de par le monde. Ce
vent ne doit pas nous laisser indiffé-
rents. 
«Camerounaises, Camerounais, 
L’heure est grave et il faut choisir
entre l’action et la résignation.
Les incidences pernicieuses de la crise
qui constituent le pain quotidien du
Cameroun arrivent même à être per-
çues comme une fatalité. Baisses
généralisées des revenus des
Camerounais et particulièrement
ceux des paysans et des salaires du
secteur public, licenciements et com-
pressions massifs des personnels,
dégradations prononcées de la scola-
risation des jeunes Camerounais,
situation sanitaire de plus en plus
inquiétante, etc. Les difficultés et les
souffrances d’aujourd’hui ne sont que
la conséquence directe d’une
Politique essentiellement au service
d’une infime minorité très peu préoc-
cupée par les intérêts du peuple.
Au-delà d’un tel anachronisme histo-
rique, les légitimes aspirations du
peuple camerounais laissent de côté
et relèguent dans les archives de l’his-
toire le legs négatif du passé et du
parti unique : UC, UNC, Rdpc, etc.
Au cours de son histoire, et afin que
nul n’ignore, le Cameroun a relevé les
défis les plus divers. Loin de se retran-
cher derrière le mur du monolithisme
idéologique, le mouvement national
de libération s’est développé sur les
prémisses du pluralisme idéologique,
du multipartisme constructif, respon-
sable de l’alternance du pouvoir poli-
tique. La lutte héroïque des pères fon-
dateurs de l’UPC, Ruben Um Nyobe,
Félix Roland Moumie, Ernest
Ouandie… s’est toujours développée
dans un climat de dialogue, de tolé-
rance, d’égalité en droits des indivi-
dus, du respect des valeurs qui fondent
le système politique de la main ten-
due. Cette politique n’a rien de com-
mun avec la soi-disant «moralisa-
tion» et /ou «démocratisation» du
régime de M. Paul Biya. 
Camerounaises, Camerounais, il faut
donner une nouvelle impulsion à
notre économie. Il faut redonner
confiance à notre peuple.
Tout cela n’est possible que dans un
climat de liberté, de démocratie et de
progrès véritables.
Le Cameroun, notre beau pays, doit
renaitre dans le multipartisme, avec
une assemblée nationale responsable,
entièrement indépendante du pouvoir
exécutif. C’est au sommet des prin-
cipes fondamentaux autour desquels
pourra, de façon solide, se rassembler
la majorité sociale camerounaise
associée à sa majorité politique
d’avant-garde que se situe le combat
d’aujourd’hui, un combat qui est celui

de tous les Camerounais.»

DEUXIEME MOUTURE
«Camerounaises, Camerounais, 
Après un quart de siècle de l’ère
d’Ahidjo caractérisée sur le plan poli-
tique par des dérives monarchiques,
de ce que l’on dénommait un «Etat de
droit» et sur le plan économique «un
éternel décollage» qui n’a d’ailleurs
jamais pris d’altitude, les
Camerounais, tous les Camerounais,
considéraient comme allant de soi
que l’homme de la rigueur et de la
moralisation, nouveau maitre des
destinées du Cameroun, allait définiti-
vement tourner cette page doulou-
reuse de notre histoire, et permettre
le progrès si longtemps attendu.
Aujourd’hui, force est de constater la
déception des Camerounais qui ne
cessent d’interpeller chaque jour
davantage les rigueurs d’une poli-
tique essentiellement caractérisée
par un pilotage à vue sans rapport
avec les préoccupations quoti-
diennes.
Nous ne pouvons plus accepter une
troisième expérience malheureuse
d’un régime qui vilipende le peuple.
Au moment où soufflent partout dans
le monde un vent de liberté et son
corollaire la démocratie, nous n’avons
pas le droit de nous croiser les bras et
de rester inactifs.
Camerounaises, Camerounais
L’heure est grave, le pouvoir brandis-
sant le spectre de la crise nous deman-
de des sacrifices de plus en plus
importants.
Au cours de son histoire et afin que
nul ne l’ignore, le Cameroun a relevé
les défis les plus divers.
Loin de se retrancher derrière le mur
du monolithisme dogmatique, le
mouvement national de libération
s’est développé sur les prémisses du
pluralisme idéologique, et du multi-
partisme constructif et responsable,
et de l’alternance du pouvoir poli-
tique. 
La gestion d’un pays dans un système
démocratique implique une organi-
sation équilibrée du Pouvoir.
La lutte héroïque des patriotes s’est

toujours développée dans un climat
de dialogue, de tolérance, d’égalité
des droits des individus, du respect des
valeurs qui fondent nos systèmes poli-
tiques ayant en aversion tout triba-
lisme ou tout régionalisme. Cette
politique n’a rien de commun avec le
régime du Rdpc.
C’est pourquoi nous en appelons à
toutes les forces vives afin qu’en-
semble nous exigions du pouvoir
actuel la reconnaissance de tous nos
droits civiques et de toutes les libertés
fondamentales.
Le Cameroun, notre beau pays, doit
se reconnaitre dans le multipartisme
avec une Assemblée Nationale res-
ponsable, entièrement indépendante
du pouvoir exécutif. C’est au sommet
des principes fondamentaux autour
desquels pourra,  de façon solide, se
rassembler la majorité sociale came-
rounaise associée à sa majorité poli-
tique d’avant-garde, que se situe le
combat d’aujourd’hui, un combat qui
est celui de tous les Camerounais.
Votre participation à cette noble et
sublime bataille, vous pouvez nous
l’assurer en nous retournant dument
signé cet appel du Cndm
(Coordination nationale pour la
Démocratie et le Multipartisme).»Tels sont les propos qui nous ontvalu, à moi 3 ans d’emprisonnement,à Anicet Ekane 4 ans  et par contu-mace à Jean-Michel Tekam, 5 ans. Hormis la volonté du pouvoir de per-durer et de dénier à ses citoyens toutdroit à la libre opinion et à la libreexpression qui pourrait ouvrir lesyeux et éclairer ceux qui sont encoreau stade du «citoyen-sujet», vousvoyez qu’il y a bien longtemps que M.Paul Biya, à la suite de ses maîtres,s’est montré peu disposé à voir che-miner son pays dans la voie de ladémocratie.Rien d’étonnant donc  devant lespectacle qui nous est gracieuse-ment offert aujourd’hui.Une meute s’acharne sur le MRC, luifaisant grief d’avoir initié la cassedes ambassades du Cameroun àl’étranger (France, Allemagne,

Grande Bretagne). A tue-tête, on crieau scandale.  Des hordes de came-rounais dits «les patriotes» savam-ment organisés et généreusemententretenus par des responsablesd’Etat à tous les niveaux manifestentpour critiquer et condamner ceuxqu’ils appellent «des casseurs», «deshommes de mains» du ProfesseurMaurice Kamto» qualifié à l’occa-sion d’illusionniste assoiffé de pou-voir, Ces compatriotes tissent desmotions de soutien pour l’homme du6 novembre qu’ils savent pourtantqu’aujourd’hui, âgé de 86 ans et en36 ans de règne, ne peut plus jouirde toutes ses facultés mentales etphysiques, n’a donné et ne donne duCameroun qu’un triste tableau dedésolation, de misère, de pauvreté àtous les niveaux, de regrets, de triba-lisme, de corruption, de népotisme,de guerres de sécession et même depositionnement, insécurité dansl’ensemble du territoire, etc.A croire que le matériel aurait plusde valeur que le sang de nos compa-triotes qui coule et les morts et bles-sés que nous ne comptons plus. Ilsoublient ou feignent d’oublier queles bâtiments qui abritent notrereprésentation diplomatique àl’étranger font figure de parentspauvres de l’Afrique, que ceux qui ytravaillent, le personnel donc, nes’expriment pour la plupart dutemps qu’en langue vernaculaire,généralement celle d’origine del’homme d’Etoudi, que ce personneln’a aucune considération pour lesusagers, pas de geste de courtoisieenvers les visiteurs, toujoursprompts à ne donner du servicepublic du pays qu’une piètre image,un service public que l’on monnayeet comme disait quelqu’un, «lesprinces qui nous gouvernent ont encommun de promouvoir la fraude, levol et la gabegie à grande échelle àtous les niveaux au pays,  que leurrancœur vient de ce que  leur mani-gance qui leur procurait un chiffred’affaires substantiel a été démante-lé par les casseurs». Pourquoi faut-il se voiler la face ?Nous sommes tous des camerounaiset répondons tous d’un même dra-peau. Nous savons tous, toute hypo-crisie mise à part, que ceux que l’onnomme des « casseurs » ne sont niplus ni moins que des camerounaismécontents  d’un pouvoir qui n’ atenu en 36 ans de règne aucune deses promesses de campagnes électo-rales, à savoir : placer l’homme aucentre de ses préoccupations, pro-mouvoir l’éducation pour tous,l’égal traitement de tous devant la loi,l’emploi des jeunes, la résorptiond’un chômage endémique, l’indus-trialisation du pays, la constructiondes routes, des ponts, des hôpitaux etdes écoles, l’égalité des chances, quesais-je encore!Comment comprendre que nousrestions de marbre là où ailleurs il yaurait effervescence, pire que l’onretrouve encore au pays deshommes et des femmes qui voussoutiennent que Paul Biya est etreste l’homme qu’il faut à la placequ’il faut. C’est à croire que Jean-Marie Muller  ne pouvait si bien direque «ce qui menace la démocratie,aujourd'hui comme hier, ce n'estpas la désobéissance civile, maisl'obéissance servile.» Et GeraldColton d’ajouter commentant l’his-

toire de la poule déplumée d’AdolpheHitler : «Le peuple suit toujourscelui qui lui donne les miettes dujour». Mais, cela, jusques à quand ?De nos jours, dans notre pays,  tousles ingrédients d’une révolte popu-laire, d’une révolution donc sontréunis, mais nos compatriotes ensont toujours à en appeler à Dieupour nous garantir la paix. Pourquoien appeler à la paix si l’on n’a pasconscience de cette situation derévolte ?Dans la constitution du Cameroun, laloi fondamentale du pays, le PeupleCamerounais proclame dans sonpréambule que l'être humain, sansdistinction de race, de religion, desexe, de croyance, possède des droitsinaliénables et sacrés.Ce peuple affirme son attachementaux libertés fondamentales inscritesdans la déclaration universelle desdroits de l'homme, la charte desNations-Unies, la Charte africainedes Droits de l'Homme et desPeuples, et toutes les conventionsinternationales y relatives et dûmentratifiées, notamment aux principesentre autres suivants :• Le domicile est inviolable. Nulleperquisition ne peut y avoir lieuqu'en vertu de la loi ;• Nul ne peut être contraint de fairece que la loi n'ordonne pas ;• Nul ne peut être poursuivi, arrêtéou détenu que dans les cas et selonles formes déterminées par la loi ;• Toute personne a droit à la vie et àl'intégrité physique et morale. Elledoit être traitée en toute circonstan-ce avec humanité. En aucun cas, ellene peut être soumise à la torture, àdes peines ou traitements cruels,inhumains ou dégradants• La liberté de communication, laliberté d’expression, la liberté depresse, la liberté de réunion, la liber-té d’association, la liberté syndicaleet le droit de grève sont garantisdans les conditions fixées par la loi ;• Tous les hommes sont égaux endroits et en devoirs ;• L'Etat assure à tous les citoyens lesconditions nécessaires à leur déve-loppement ; • L'Etat assure la protection desminorités et préserve les droits despopulations autochtones conformé-ment à la loi ;• La liberté et la sécurité sont garan-ties à chaque individu dans le res-pect des droits d'autrui et de l'intérêtsupérieur de l'Etat ;• Tout homme a le droit de se fixeren tout lieu et de se déplacer libre-ment, sous réserve des prescrip-tions légales relatives à l'ordre, à lasécurité et à la tranquillité publics,etc.Mais, comment comprendre que lapolice se soit donné la liberté de s’in-troduire au domicile du citoyenAlbert Dzongang où elle a procédé àde multiples arrestations sans man-dat d’une autorité de justice ?Biensûr des mérites de permissionvont par la suite être vantés, mais ilne s’agira là que d’une reconstitu-tion sans surprise, car, dans le paysde Roger Milla, il est de notoriétéque la Justice est sous influence.Quand on met sous mains de justiceun individu, la moindre des chosesest de notifier à celui-ci ce qu’on luireproche, les infractions commisesdonc. Ce n’est que bien plus tard,après ces arrestations,  que la notifi-cation des infractions dont le pou-

voir a d’ailleurs eu du mal à trouverla qualification a été faite. En démocratie, convient-il de le rap-peler, il faut  en permanence savoirraison gardée.Comment comprendre que desmanifestations de certains soientautorisées là où celles des autressont interdites sous le prétextequ’elles exposent à des troubles àl’ordre public ? Deux poids, deuxmesures, coutume au Cameroun,c’est le propre de l’art de gouvernerde l’homme des grandes opportuni-tés.Bien qu’il soit reconnu aux Etatsindépendants un principe de souve-raineté, il est admis dans les usagesinternationaux que les traités etconventions internationaux signéset ratifiés par les Etats souverainsplacent ces traités et conventionsau-dessus des lois nationales. De lasorte, les manifestations des partispolitiques, un de leurs modes d’ex-pression, doivent pouvoir s’exercerlibrement et sans entraves de la partde l’administration, laquelle risque-rait de se heurter à une résistancepopulaire que ne saurait justifier  laviolence légitime reconnue à l’Etat.L'expression "violence légitime" faitréférence au monopole dont disposel'Etat pour le maintien ou le rétablis-sement de l'ordre public aussi bienen temps de paix qu’en temps deguerre. Elle peut se traduire par unelimitation des libertés individuelles.Elle peut aussi dégénérer en un ter-rorisme d'Etat et, dans certains cas,prendre la forme extrême de génoci-de. Si force doit toujours rester à la loi, ilne demeure pas moins et malgrétout  que dans une démocratie, la

"légitimité " de cette violence est fon-dée sur la conformité au droit et àl'équité, elle-même définie par laraison, le bon sens, la justesse et lamesure.Je me refuse de prendre spontané-ment le parti de ceux qui jugent etcondamnent le saccage et le pillagedes biens et des édifices publics àl’étranger. Cela me vaudra sansdoute d’être traité d’antipatriote pardes thuriféraires assoiffés de pré-bendes. Je me demande avant toutpourquoi et comment ces compa-triotes qui ne sont pas des maladesd’esprit en sont arrivés là. Il n y apas de cause indéfendable, nousapprend-t-on dans les écoles de labasoche à l’idée bien connue de tousque même le pire des criminels adroit à une défense et pour assurerune bonne défense, il importe descruter la conscience du client. C’estpourquoi j’ai dit avant tout, je m’in-terroge. Etant moi-même originaire de cepays, j’ai un devoir de mémoire quime contraint à estimer en valeur ceque le Cameroun a gagné dans les 36années de règne du président Biya,comme j’ai aussi le devoir de medemander si le peuple ne se montrepas ingrat après tout ce qu’il auraitreçu de celui-ci. Si la réponse à cette préoccupationn’est pas en faveur du pouvoir, celasignifie que le peuple a raison d’êtremécontent et, partant, de manifesterà sa manière son mécontentementqui n’est qu’une révolte face auxfrustrations subies avec toutesconséquences de raison. Jésus, le filsde l’Homme, n’a-t-il pas demandé àcelui qui n’a pas péché de jeter lapremière pierre à Marie-Madeleine? Aucune pierre n’a été jetée.Gardons-nous donc des jugementshâtifs, surtout en défense de ceuxqui ont des comptes à rendre. Quandon a été trop loin, il faut s’attendre àce qu’il y ait une réaction. Cela estnormal, inévitable même, et nousdevons avoir en esprit que les per-sonnes qui ont été privées de leursdroits sans défense ne croient plus àdame Justice, attitude humainementcompréhensible et la légitime défen-se de l’Etat se verrait conséquem-ment opposée à l’état émotionnelextrême du citoyen frustré qui luivaut une excuse absolutoire. Pour le Pr Mehlang Chang dans«Déclin de l'Afrique francophone»,«la bêtise humaine a dépassé leslimites»; et «l'esclave veut resterenchainé».Monsieur le président Biya, il y a dessignes qui ne trompent pas. Notrepays est classé comme la 35ème dic-tature dans le monde (TheEconomist). A un moment, il a été lepays le plus corrompu au monde(Transparency International).Quand vos compatriotes engagentdes manifestations pacifiques àmains nues, pour dénoncer leur mal-être, vous sortez en travers de leurparcours des policiers armés jus-qu’aux dents qui leur tirent dessus àballes réelles, des journalistes  enreportage sur le lieu des manifesta-tions sont tout simplement enlevéssans autre forme de procès, uneentrave au libre exercice du droit àl’informationVos sbires vont jusqu’à enlever deleurs lits d’hôpital des blessés ensoins pour les conduire dans deslieux de détention contre l’avis des

médecins traitants, des manifestantssont déplacés, j’ai envie de diredéportés, nuitamment de leurs lieuxde résidence à Yaoundé comme s’ilsne pouvaient pas être entendus dansleur lieu d’arrestation (Douala,Bafang, Bafoussam, Dschang...) Pierre Péan, dans son ouvrage ‘’lesAffaires Africaines’’ publié en 1983,nous rappelle que dans les années1955, le Cameroun a perdu aumoins 500 de ses enfants en majori-té des bassas et des bamilékés, celapour la défense de leurs droits fonda-mentaux. Aujourd'hui, les méthodesn’ont guère changé, l’objectif nonplus, les morts du Boko Haramcomme ceux du Nord-Ouest et duSud-Ouest ne se comptent plus, entout  cas, ils ont largement dépasséle million, sans parler des déplacésqui vivent dans des conditions inac-ceptables pour tout être doué de rai-son et tout cela devant une indiffé-rence révoltante d’un gouverne-ment, qui n’a pour préoccupationque de conserver le pouvoir pourses intérêts égoïstes et ceux de sespartenaires qui ont contribué à sonavènement à la tête de l’Etat.Comment ne pas comprendre larévolte de ce peuple ! Faut-il nécessairement arriver à laguerre civile pour que laCommunauté internationale mettefin à l’hypocrisie et fasse jouer lesrègles du droit à l’ingérence, qui seulpeut contribuer à sortir leCameroun de cette spirale. La com-munauté internationale doit semobiliser pour mettre rapidementen place une force de combat contrele mal, encourager les démocratesafricains et les diasporas militantespour faire tomber les despotes quin’ont que faire des peuples qui necessent de s’appauvrir et meurentde faim dans des quartiers délabrés.Tel était aussi le cri de cœur du dépu-té André Chassaigne devant lareprésentation nationale en Franceau Palais Bourbon. Je suis tenté dedire que le silence de la communau-té internationale rend celle-ci com-plice des crimes contre l’humanité,de génocide et autres crimes écono-miques dont nos jeunes Etats sontvictimes. Oui, trop c’est trop !Ai-je besoin de vous faire la démons-tration de comment sont voués auxgémonies tous ceux de nos respon-sables d’Etat qui ont simplementtenté de s’employer à ouvrir leurpays à la concurrence internationale!Monsieur Paul Biya, il sonne encoredans nos oreilles, et nous en avonsgardé bonne souvenance, cette inter-pellation, la vôtre, «quel Cameroundemain pour nos enfants ?» Vous ensouvient-il ? Vous paraissiez alorsvous intéresser à la cause du pays età son devenir. Aujourd’hui, nous ensommes bien loinMonsieur le président Biya, arrêtezla fracture du pays. Libérez ceux denos compatriotes que vous privezabusivement de liberté, et pour lapaix publique et notre vivreensemble, déposez votre tablier.J’ai dit.

Par Me Yondo Black (*)
ejengueleyondo@yahoo.fr
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Maintien de l’ordre public : le gouvernement, ennemi de la démocratie

Kalara N°283 du 12 février 2019

Un gouvernement qui, systéma-tiquement, s’emploie à interdi-re toutes manifestations poli-tiques en raison du risque detroubles à l’ordre public est un enne-mi de la démocratie.En droit, l’expression «ordre public»désigne l'ensemble des règles obliga-toires qui permettent la vie en socié-té et l'organisation de la nation. C’estune nébuleuse, une nébuleuse aucontenu variable. L'ordre publiccouvre en effet des notions généralescomme la sécurité, la morale, la salu-brité, la tranquillité, la paix publique.Il rentre dans le pouvoir régalien del’Etat qui en assure la garantie dansle ressort de la police administrative.Selon nos institutions, le maintien etle rétablissement de l'ordre publicrelèvent du ministère del'Administration territoriale. Ils sontassurés par la police nationale et lagendarmerie nationale.Le risque de trouble à l'ordre publicest une situation de fait où la paixpublique peut être atteinte. Et c’estpour pallier à ce risque que cer-taines libertés font l’objet de restric-tions. La raison en est que, dans l’in-térêt général, l'exercice des libertéscomporte des devoirs et des respon-sabilités qui justifient qu’il soit sou-mis à certaines formalités, condi-tions, restrictions ou sanctions pré-vues par la loi, mais une telle loi doitêtre de clarté propre à éviter l’inter-prétation de l’homme, sujetondoyant et divers pour garantirl'autorité et l'impartialité du pouvoirjudiciaire. Aussi, notre législateur,pour éviter les dérives, n’a-t-il pasvoulu soumettre les manifestationspolitiques à des autorisations mais àde simples déclarations préalables,ajoutant que soit motivée toute déci-sion d’interdiction, ce qui est rare-ment observé.Cet alibi de l’ordre public, Paul Biyane l’utilise pas qu’aujourd’hui. Voussouvient-il de cette affaire YondoBlack et autres ? Après qu’il ait décla-ré à la plus grande joie de tous sescompatriotes qu’il n’est plus ques-tion de se rendre dans le maquispour exprimer ses opinions, MeYondo Black et ses camarades, leprenant aux mots, à peine avaient-ilsélevé leurs voix pour exiger du pou-voir le respect de la constitution quiplaçait le pays politiquement sous lerégime pluraliste à la place de celuidu parti unique, qu’ils ont été missous mains de justice pour appel à larébellion, subversion et autresatteintes à l’ordre public. En réalité,ce n’était pour l’homme de Mvomekaque le moyen de détecter ceux desCamerounais qui ne regardaient pasdans la même direction que lui  afinde mieux les contenir. Il suffit, pours’en convaincre, de parcourir lesdeux moutures en projet de l’appelque nous entendions soumettre aupays pour se rendre compte quePaul Biya n’a jamais été disposé àlaisser celui-ci s’épanouir sous le cielde la démocratie et de la libre expres-sion. Nous étions en 1990, seule-ment 8 ans après son accession aupouvoir.
PREMIERE MOUTURE
«Camerounaises, camerounais,
Après un quart de siècle de l’ère
d’Ahidjo caractérisée sur le plan poli-
tique par des dérives monarchiques
de ce que l’on dénomme ‘’l’Etat de
droit’’ et sur le plan économique, ‘’le

perpétuel décollage’’, les
Camerounais, tous les Camerounais,
considéraient comme allant de soi
que l’homme du Renouveau, maitre
des destinées du pays,  allait définiti-
vement tourner la page douloureuse
de cette dérive monarchique et per-
mettre le progrès économique si long-
temps attendu.
Aujourd’hui, force est de constater
que la déception des Camerounais, de
tous les Camerounais, soucieux du
destin de la nation, et la colère qui
monte dans la masse, sont à la mesu-
re des espoirs suscités par l’avène-
ment du Renouveau.
Nous ne devons plus accepter une
troisième expérience malheureuse du
régime anti-peuple. Un vent nouveau
se lève. Le vent de la liberté et de la
démocratie souffle de par le monde. Ce
vent ne doit pas nous laisser indiffé-
rents. 
«Camerounaises, Camerounais, 
L’heure est grave et il faut choisir
entre l’action et la résignation.
Les incidences pernicieuses de la crise
qui constituent le pain quotidien du
Cameroun arrivent même à être per-
çues comme une fatalité. Baisses
généralisées des revenus des
Camerounais et particulièrement
ceux des paysans et des salaires du
secteur public, licenciements et com-
pressions massifs des personnels,
dégradations prononcées de la scola-
risation des jeunes Camerounais,
situation sanitaire de plus en plus
inquiétante, etc. Les difficultés et les
souffrances d’aujourd’hui ne sont que
la conséquence directe d’une
Politique essentiellement au service
d’une infime minorité très peu préoc-
cupée par les intérêts du peuple.
Au-delà d’un tel anachronisme histo-
rique, les légitimes aspirations du
peuple camerounais laissent de côté
et relèguent dans les archives de l’his-
toire le legs négatif du passé et du
parti unique : UC, UNC, Rdpc, etc.
Au cours de son histoire, et afin que
nul n’ignore, le Cameroun a relevé les
défis les plus divers. Loin de se retran-
cher derrière le mur du monolithisme
idéologique, le mouvement national
de libération s’est développé sur les
prémisses du pluralisme idéologique,
du multipartisme constructif, respon-
sable de l’alternance du pouvoir poli-
tique. La lutte héroïque des pères fon-
dateurs de l’UPC, Ruben Um Nyobe,
Félix Roland Moumie, Ernest
Ouandie… s’est toujours développée
dans un climat de dialogue, de tolé-
rance, d’égalité en droits des indivi-
dus, du respect des valeurs qui fondent
le système politique de la main ten-
due. Cette politique n’a rien de com-
mun avec la soi-disant «moralisa-
tion» et /ou «démocratisation» du
régime de M. Paul Biya. 
Camerounaises, Camerounais, il faut
donner une nouvelle impulsion à
notre économie. Il faut redonner
confiance à notre peuple.
Tout cela n’est possible que dans un
climat de liberté, de démocratie et de
progrès véritables.
Le Cameroun, notre beau pays, doit
renaitre dans le multipartisme, avec
une assemblée nationale responsable,
entièrement indépendante du pouvoir
exécutif. C’est au sommet des prin-
cipes fondamentaux autour desquels
pourra, de façon solide, se rassembler
la majorité sociale camerounaise
associée à sa majorité politique
d’avant-garde que se situe le combat
d’aujourd’hui, un combat qui est celui

de tous les Camerounais.»

DEUXIEME MOUTURE
«Camerounaises, Camerounais, 
Après un quart de siècle de l’ère
d’Ahidjo caractérisée sur le plan poli-
tique par des dérives monarchiques,
de ce que l’on dénommait un «Etat de
droit» et sur le plan économique «un
éternel décollage» qui n’a d’ailleurs
jamais pris d’altitude, les
Camerounais, tous les Camerounais,
considéraient comme allant de soi
que l’homme de la rigueur et de la
moralisation, nouveau maitre des
destinées du Cameroun, allait définiti-
vement tourner cette page doulou-
reuse de notre histoire, et permettre
le progrès si longtemps attendu.
Aujourd’hui, force est de constater la
déception des Camerounais qui ne
cessent d’interpeller chaque jour
davantage les rigueurs d’une poli-
tique essentiellement caractérisée
par un pilotage à vue sans rapport
avec les préoccupations quoti-
diennes.
Nous ne pouvons plus accepter une
troisième expérience malheureuse
d’un régime qui vilipende le peuple.
Au moment où soufflent partout dans
le monde un vent de liberté et son
corollaire la démocratie, nous n’avons
pas le droit de nous croiser les bras et
de rester inactifs.
Camerounaises, Camerounais
L’heure est grave, le pouvoir brandis-
sant le spectre de la crise nous deman-
de des sacrifices de plus en plus
importants.
Au cours de son histoire et afin que
nul ne l’ignore, le Cameroun a relevé
les défis les plus divers.
Loin de se retrancher derrière le mur
du monolithisme dogmatique, le
mouvement national de libération
s’est développé sur les prémisses du
pluralisme idéologique, et du multi-
partisme constructif et responsable,
et de l’alternance du pouvoir poli-
tique. 
La gestion d’un pays dans un système
démocratique implique une organi-
sation équilibrée du Pouvoir.
La lutte héroïque des patriotes s’est

toujours développée dans un climat
de dialogue, de tolérance, d’égalité
des droits des individus, du respect des
valeurs qui fondent nos systèmes poli-
tiques ayant en aversion tout triba-
lisme ou tout régionalisme. Cette
politique n’a rien de commun avec le
régime du Rdpc.
C’est pourquoi nous en appelons à
toutes les forces vives afin qu’en-
semble nous exigions du pouvoir
actuel la reconnaissance de tous nos
droits civiques et de toutes les libertés
fondamentales.
Le Cameroun, notre beau pays, doit
se reconnaitre dans le multipartisme
avec une Assemblée Nationale res-
ponsable, entièrement indépendante
du pouvoir exécutif. C’est au sommet
des principes fondamentaux autour
desquels pourra,  de façon solide, se
rassembler la majorité sociale came-
rounaise associée à sa majorité poli-
tique d’avant-garde, que se situe le
combat d’aujourd’hui, un combat qui
est celui de tous les Camerounais.
Votre participation à cette noble et
sublime bataille, vous pouvez nous
l’assurer en nous retournant dument
signé cet appel du Cndm
(Coordination nationale pour la
Démocratie et le Multipartisme).»Tels sont les propos qui nous ontvalu, à moi 3 ans d’emprisonnement,à Anicet Ekane 4 ans  et par contu-mace à Jean-Michel Tekam, 5 ans. Hormis la volonté du pouvoir de per-durer et de dénier à ses citoyens toutdroit à la libre opinion et à la libreexpression qui pourrait ouvrir lesyeux et éclairer ceux qui sont encoreau stade du «citoyen-sujet», vousvoyez qu’il y a bien longtemps que M.Paul Biya, à la suite de ses maîtres,s’est montré peu disposé à voir che-miner son pays dans la voie de ladémocratie.Rien d’étonnant donc  devant lespectacle qui nous est gracieuse-ment offert aujourd’hui.Une meute s’acharne sur le MRC, luifaisant grief d’avoir initié la cassedes ambassades du Cameroun àl’étranger (France, Allemagne,

Grande Bretagne). A tue-tête, on crieau scandale.  Des hordes de came-rounais dits «les patriotes» savam-ment organisés et généreusemententretenus par des responsablesd’Etat à tous les niveaux manifestentpour critiquer et condamner ceuxqu’ils appellent «des casseurs», «deshommes de mains» du ProfesseurMaurice Kamto» qualifié à l’occa-sion d’illusionniste assoiffé de pou-voir, Ces compatriotes tissent desmotions de soutien pour l’homme du6 novembre qu’ils savent pourtantqu’aujourd’hui, âgé de 86 ans et en36 ans de règne, ne peut plus jouirde toutes ses facultés mentales etphysiques, n’a donné et ne donne duCameroun qu’un triste tableau dedésolation, de misère, de pauvreté àtous les niveaux, de regrets, de triba-lisme, de corruption, de népotisme,de guerres de sécession et même depositionnement, insécurité dansl’ensemble du territoire, etc.A croire que le matériel aurait plusde valeur que le sang de nos compa-triotes qui coule et les morts et bles-sés que nous ne comptons plus. Ilsoublient ou feignent d’oublier queles bâtiments qui abritent notrereprésentation diplomatique àl’étranger font figure de parentspauvres de l’Afrique, que ceux qui ytravaillent, le personnel donc, nes’expriment pour la plupart dutemps qu’en langue vernaculaire,généralement celle d’origine del’homme d’Etoudi, que ce personneln’a aucune considération pour lesusagers, pas de geste de courtoisieenvers les visiteurs, toujoursprompts à ne donner du servicepublic du pays qu’une piètre image,un service public que l’on monnayeet comme disait quelqu’un, «lesprinces qui nous gouvernent ont encommun de promouvoir la fraude, levol et la gabegie à grande échelle àtous les niveaux au pays,  que leurrancœur vient de ce que  leur mani-gance qui leur procurait un chiffred’affaires substantiel a été démante-lé par les casseurs». Pourquoi faut-il se voiler la face ?Nous sommes tous des camerounaiset répondons tous d’un même dra-peau. Nous savons tous, toute hypo-crisie mise à part, que ceux que l’onnomme des « casseurs » ne sont niplus ni moins que des camerounaismécontents  d’un pouvoir qui n’ atenu en 36 ans de règne aucune deses promesses de campagnes électo-rales, à savoir : placer l’homme aucentre de ses préoccupations, pro-mouvoir l’éducation pour tous,l’égal traitement de tous devant la loi,l’emploi des jeunes, la résorptiond’un chômage endémique, l’indus-trialisation du pays, la constructiondes routes, des ponts, des hôpitaux etdes écoles, l’égalité des chances, quesais-je encore!Comment comprendre que nousrestions de marbre là où ailleurs il yaurait effervescence, pire que l’onretrouve encore au pays deshommes et des femmes qui voussoutiennent que Paul Biya est etreste l’homme qu’il faut à la placequ’il faut. C’est à croire que Jean-Marie Muller  ne pouvait si bien direque «ce qui menace la démocratie,aujourd'hui comme hier, ce n'estpas la désobéissance civile, maisl'obéissance servile.» Et GeraldColton d’ajouter commentant l’his-

toire de la poule déplumée d’AdolpheHitler : «Le peuple suit toujourscelui qui lui donne les miettes dujour». Mais, cela, jusques à quand ?De nos jours, dans notre pays,  tousles ingrédients d’une révolte popu-laire, d’une révolution donc sontréunis, mais nos compatriotes ensont toujours à en appeler à Dieupour nous garantir la paix. Pourquoien appeler à la paix si l’on n’a pasconscience de cette situation derévolte ?Dans la constitution du Cameroun, laloi fondamentale du pays, le PeupleCamerounais proclame dans sonpréambule que l'être humain, sansdistinction de race, de religion, desexe, de croyance, possède des droitsinaliénables et sacrés.Ce peuple affirme son attachementaux libertés fondamentales inscritesdans la déclaration universelle desdroits de l'homme, la charte desNations-Unies, la Charte africainedes Droits de l'Homme et desPeuples, et toutes les conventionsinternationales y relatives et dûmentratifiées, notamment aux principesentre autres suivants :• Le domicile est inviolable. Nulleperquisition ne peut y avoir lieuqu'en vertu de la loi ;• Nul ne peut être contraint de fairece que la loi n'ordonne pas ;• Nul ne peut être poursuivi, arrêtéou détenu que dans les cas et selonles formes déterminées par la loi ;• Toute personne a droit à la vie et àl'intégrité physique et morale. Elledoit être traitée en toute circonstan-ce avec humanité. En aucun cas, ellene peut être soumise à la torture, àdes peines ou traitements cruels,inhumains ou dégradants• La liberté de communication, laliberté d’expression, la liberté depresse, la liberté de réunion, la liber-té d’association, la liberté syndicaleet le droit de grève sont garantisdans les conditions fixées par la loi ;• Tous les hommes sont égaux endroits et en devoirs ;• L'Etat assure à tous les citoyens lesconditions nécessaires à leur déve-loppement ; • L'Etat assure la protection desminorités et préserve les droits despopulations autochtones conformé-ment à la loi ;• La liberté et la sécurité sont garan-ties à chaque individu dans le res-pect des droits d'autrui et de l'intérêtsupérieur de l'Etat ;• Tout homme a le droit de se fixeren tout lieu et de se déplacer libre-ment, sous réserve des prescrip-tions légales relatives à l'ordre, à lasécurité et à la tranquillité publics,etc.Mais, comment comprendre que lapolice se soit donné la liberté de s’in-troduire au domicile du citoyenAlbert Dzongang où elle a procédé àde multiples arrestations sans man-dat d’une autorité de justice ?Biensûr des mérites de permissionvont par la suite être vantés, mais ilne s’agira là que d’une reconstitu-tion sans surprise, car, dans le paysde Roger Milla, il est de notoriétéque la Justice est sous influence.Quand on met sous mains de justiceun individu, la moindre des chosesest de notifier à celui-ci ce qu’on luireproche, les infractions commisesdonc. Ce n’est que bien plus tard,après ces arrestations,  que la notifi-cation des infractions dont le pou-

voir a d’ailleurs eu du mal à trouverla qualification a été faite. En démocratie, convient-il de le rap-peler, il faut  en permanence savoirraison gardée.Comment comprendre que desmanifestations de certains soientautorisées là où celles des autressont interdites sous le prétextequ’elles exposent à des troubles àl’ordre public ? Deux poids, deuxmesures, coutume au Cameroun,c’est le propre de l’art de gouvernerde l’homme des grandes opportuni-tés.Bien qu’il soit reconnu aux Etatsindépendants un principe de souve-raineté, il est admis dans les usagesinternationaux que les traités etconventions internationaux signéset ratifiés par les Etats souverainsplacent ces traités et conventionsau-dessus des lois nationales. De lasorte, les manifestations des partispolitiques, un de leurs modes d’ex-pression, doivent pouvoir s’exercerlibrement et sans entraves de la partde l’administration, laquelle risque-rait de se heurter à une résistancepopulaire que ne saurait justifier  laviolence légitime reconnue à l’Etat.L'expression "violence légitime" faitréférence au monopole dont disposel'Etat pour le maintien ou le rétablis-sement de l'ordre public aussi bienen temps de paix qu’en temps deguerre. Elle peut se traduire par unelimitation des libertés individuelles.Elle peut aussi dégénérer en un ter-rorisme d'Etat et, dans certains cas,prendre la forme extrême de génoci-de. Si force doit toujours rester à la loi, ilne demeure pas moins et malgrétout  que dans une démocratie, la

"légitimité " de cette violence est fon-dée sur la conformité au droit et àl'équité, elle-même définie par laraison, le bon sens, la justesse et lamesure.Je me refuse de prendre spontané-ment le parti de ceux qui jugent etcondamnent le saccage et le pillagedes biens et des édifices publics àl’étranger. Cela me vaudra sansdoute d’être traité d’antipatriote pardes thuriféraires assoiffés de pré-bendes. Je me demande avant toutpourquoi et comment ces compa-triotes qui ne sont pas des maladesd’esprit en sont arrivés là. Il n y apas de cause indéfendable, nousapprend-t-on dans les écoles de labasoche à l’idée bien connue de tousque même le pire des criminels adroit à une défense et pour assurerune bonne défense, il importe descruter la conscience du client. C’estpourquoi j’ai dit avant tout, je m’in-terroge. Etant moi-même originaire de cepays, j’ai un devoir de mémoire quime contraint à estimer en valeur ceque le Cameroun a gagné dans les 36années de règne du président Biya,comme j’ai aussi le devoir de medemander si le peuple ne se montrepas ingrat après tout ce qu’il auraitreçu de celui-ci. Si la réponse à cette préoccupationn’est pas en faveur du pouvoir, celasignifie que le peuple a raison d’êtremécontent et, partant, de manifesterà sa manière son mécontentementqui n’est qu’une révolte face auxfrustrations subies avec toutesconséquences de raison. Jésus, le filsde l’Homme, n’a-t-il pas demandé àcelui qui n’a pas péché de jeter lapremière pierre à Marie-Madeleine? Aucune pierre n’a été jetée.Gardons-nous donc des jugementshâtifs, surtout en défense de ceuxqui ont des comptes à rendre. Quandon a été trop loin, il faut s’attendre àce qu’il y ait une réaction. Cela estnormal, inévitable même, et nousdevons avoir en esprit que les per-sonnes qui ont été privées de leursdroits sans défense ne croient plus àdame Justice, attitude humainementcompréhensible et la légitime défen-se de l’Etat se verrait conséquem-ment opposée à l’état émotionnelextrême du citoyen frustré qui luivaut une excuse absolutoire. Pour le Pr Mehlang Chang dans«Déclin de l'Afrique francophone»,«la bêtise humaine a dépassé leslimites»; et «l'esclave veut resterenchainé».Monsieur le président Biya, il y a dessignes qui ne trompent pas. Notrepays est classé comme la 35ème dic-tature dans le monde (TheEconomist). A un moment, il a été lepays le plus corrompu au monde(Transparency International).Quand vos compatriotes engagentdes manifestations pacifiques àmains nues, pour dénoncer leur mal-être, vous sortez en travers de leurparcours des policiers armés jus-qu’aux dents qui leur tirent dessus àballes réelles, des journalistes  enreportage sur le lieu des manifesta-tions sont tout simplement enlevéssans autre forme de procès, uneentrave au libre exercice du droit àl’informationVos sbires vont jusqu’à enlever deleurs lits d’hôpital des blessés ensoins pour les conduire dans deslieux de détention contre l’avis des

médecins traitants, des manifestantssont déplacés, j’ai envie de diredéportés, nuitamment de leurs lieuxde résidence à Yaoundé comme s’ilsne pouvaient pas être entendus dansleur lieu d’arrestation (Douala,Bafang, Bafoussam, Dschang...) Pierre Péan, dans son ouvrage ‘’lesAffaires Africaines’’ publié en 1983,nous rappelle que dans les années1955, le Cameroun a perdu aumoins 500 de ses enfants en majori-té des bassas et des bamilékés, celapour la défense de leurs droits fonda-mentaux. Aujourd'hui, les méthodesn’ont guère changé, l’objectif nonplus, les morts du Boko Haramcomme ceux du Nord-Ouest et duSud-Ouest ne se comptent plus, entout  cas, ils ont largement dépasséle million, sans parler des déplacésqui vivent dans des conditions inac-ceptables pour tout être doué de rai-son et tout cela devant une indiffé-rence révoltante d’un gouverne-ment, qui n’a pour préoccupationque de conserver le pouvoir pourses intérêts égoïstes et ceux de sespartenaires qui ont contribué à sonavènement à la tête de l’Etat.Comment ne pas comprendre larévolte de ce peuple ! Faut-il nécessairement arriver à laguerre civile pour que laCommunauté internationale mettefin à l’hypocrisie et fasse jouer lesrègles du droit à l’ingérence, qui seulpeut contribuer à sortir leCameroun de cette spirale. La com-munauté internationale doit semobiliser pour mettre rapidementen place une force de combat contrele mal, encourager les démocratesafricains et les diasporas militantespour faire tomber les despotes quin’ont que faire des peuples qui necessent de s’appauvrir et meurentde faim dans des quartiers délabrés.Tel était aussi le cri de cœur du dépu-té André Chassaigne devant lareprésentation nationale en Franceau Palais Bourbon. Je suis tenté dedire que le silence de la communau-té internationale rend celle-ci com-plice des crimes contre l’humanité,de génocide et autres crimes écono-miques dont nos jeunes Etats sontvictimes. Oui, trop c’est trop !Ai-je besoin de vous faire la démons-tration de comment sont voués auxgémonies tous ceux de nos respon-sables d’Etat qui ont simplementtenté de s’employer à ouvrir leurpays à la concurrence internationale!Monsieur Paul Biya, il sonne encoredans nos oreilles, et nous en avonsgardé bonne souvenance, cette inter-pellation, la vôtre, «quel Cameroundemain pour nos enfants ?» Vous ensouvient-il ? Vous paraissiez alorsvous intéresser à la cause du pays età son devenir. Aujourd’hui, nous ensommes bien loinMonsieur le président Biya, arrêtezla fracture du pays. Libérez ceux denos compatriotes que vous privezabusivement de liberté, et pour lapaix publique et notre vivreensemble, déposez votre tablier.J’ai dit.
--------------------------------------

(*) Président du Mouvement Social pour
la Nouvelle Démocratie
Avocat au Barreau du Cameroun
Ancien Bâtonnier de l’ordre
693 05 65 70 

«Comment com-
prendre que des
manifestations de

certains soient autorisées
là où celles des autres
sont interdites sous le
prétexte qu’elles expo-
sent à des troubles à
l’ordre public ? Deux
poids, deux mesures,
coutume au Cameroun,
c’est le propre de l’art de
gouverner de l’homme
des grandes opportuni-
tés.»

«Si force doit tou-
jours rester à la loi,
il ne demeure pas

moins et malgré tout que
dans une démocratie, la
"légitimité " de cette vio-
lence est fondée sur la
conformité au droit et à
l'équité, elle-même défi-
nie par la raison, le bon
sens, la justesse et la
mesure.»
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M.Odoumou EloundouMballa est-il passé de vieà trépas pendant l’ins-truction de son affaire par leTribunal administratif deYaoundé? C’est en tout cas cequ’a laissé croire l’avocat de sonadversaire devant les juges à l’au-dience du 5 février 2019 réservéeau jugement de l’affaire.L’homme en robe noire a en effetbrandi une plaquette en quadri-chromie et sur papier glacécontenant le «programme desobsèques» d’un homme identifiécomme étant l’auteur de la requê-te en cours de jugement. Dansl’éventualité d’une réponse affir-mative à cette interrogation, le tri-bunal ayant estimé qu’un «pro-gramme des obsèques» ne peutpas être considéré comme unepreuve du décès allégué, le procèsqu’il avait intenté au ministèredes Domaines, du Cadastre et desAffaires foncières (Mindcaf)visant l’annulation du titre foncierdécerné à un certain MbedeAtangana Elias sur une parcellede terrain dont il revendique lapropriété risque de connaître sonterme. En attendant de voir lapreuve du décès, notamment un

acte de décès du présumé défunt,l’examen de l’affaire a été inter-rompu.Pendant devant la chambre admi-nistrative de la Cour suprême oùce recours avait été introduit le28 novembre 2008, ce dossier aété transféré au tribunal adminis-tratif. La semaine dernière, la juri-diction s’est enfin penchée sur lerecours de M. OdoumouEloundou. Ce dernier conteste laconformité du titre fonciern°2999/Mefou et Afamba attri-bué à Elias Mbede Atangana. Ausoutien de sa démarche, il faitcomprendre qu’il exploitait à lasuite de ses géniteurs, une vasteparcelle de terrain relevant dudomaine national depuis deslustres au lieu-dit Andon dans lalocalité de Nkolfoulou I dans l’ar-rondissement de Soa. Son exploi-tation des lieux est alors matéria-lisée par la présence de banane-raies, des cultures vivrières et desarbres fruitiers. 
SommationEn octobre 2000, il est approchépar M. Mbede Atangana qui sou-haite acquérir auprès de lui, unterrain d’une superficie de 10 ha.

La promesse de vente est assortiede conditions préalables à sa réa-lisation. D’après le plaignant, sansavoir rempli lesdites conditions, leclient a commencé à poser desactes curieux. Au rang de ceux-ci,il évoque les termes d’un messa-ge-porté mis en circulation par lesous-préfet de sa localité prescri-vant une «nouvelle» descente dela commission consultative sur sapropriété coutumière à l’effet deprocéder au bornage d’un terrainau profit de Elias MbedeAtangana. Ladite descente étaitprévue le 3 janvier 2001. Ce jour-là, M. Odoumou Eloundou a atten-du l’arrivée des membres de lacommission consultative en vain.Il ne verra personne.Croyant le dossier classé, il acontinué de vaquer à ses occupa-tions sans aucune perturbationjusqu’au 20 février 2008. Ce jour-

là, il va recevoir une sommationqui lui interdit de poursuivre sesconstructions et surtout l’invite àinterrompre des travaux cham-pêtres qu’il avait engagés sur lesite qu’il a toujours exploité. Lemotif? Il s’est introduit sur un ter-rain de 11 ha titré au bénéfice deM. Mbede Atangana. Choqué parcette nouvelle, il écrit dans sarequête qu’il a entamé des investi-gations en vue d’en avoir le cœurnet. Au terme de celles-ci, il s’estrendu compte que le bénéficiairede l’acte décrié a sollicité l’imma-triculation du terrain une semai-ne après leur première rencontreen octobre 2000. Autre curiosité,selon le plaignant, sans que lacommission consultative chargéede constater l’occupation et l’ex-ploitation des lieux soit descenduesur le site litigieux, un procès-ver-bal de bornage a été dressé etporte une signature «grossière-ment imitée» qui lui est attribuéecomme riverain de la parcelle deterrain. 
«Faits nouveaux»Tous ces constats l’ont amené àconclure que la fraude est «évi-dente». Il soutient qu’il n’a jamaiscédé ses droits coutumiers à sonadversaire qui n’est pas, selon lui,membre de la collectivité coutu-mière du lieu de situation du ter-rain dont il se prévaut. Dans lemême sens, il estime que le béné-ficiaire de l’acte décrié n’a jamaismis en valeur ce terrain avant ladate butoir du 5 août 1974comme l’exigent les dispositionsde l’article 9 du décret du 27 avril1976 fixant les conditions d’ob-tention du titre foncier.

Pour sa défense, le Mindcaf argueque l’action est irrecevable pourdépôt tardif du recours.L’administration estime que leplaignant a pris trop de tempspour contre-attaquer après avoirreçu, le 20 février 2008, la miseen demeure contenant les réfé-rences du titre foncier de sonchallenger. M. Mbede Atanganaest lui aussi venu défendre lecaractère régulier de son sésameen s’appropriant les mêmesmotifs que le Mindcaf. Au moment de déployer leursarguments, le débat a porté versune autre préoccupation.Pendant que le conseil du plai-gnant s’échinait à démontrer lesirrégularités supposées du titrede propriété contesté, son confrè-re et contradicteur a pris sur luide communiquer au collège desjuges des «faits nouveaux» appa-rus dans le dossier, notamment ledécès en septembre 2017 du plai-gnant. L’avocat de M. MbedeAtangana a expliqué qu’il tientl’information d’un membre de lafamille du défunt tout en brandis-sant un «programme desobsèques» que le tribunal a sim-plement ignoré, exigeant qu’unacte de décès soit présenté. Sansse démonter, l’homme en robe aaussi réclamé la fin du procès à lalumière des dispositions de l’ar-ticle 102 de la loi du 29 décembre2006 fixant l’organisation et lefonctionnement des tribunauxadministratifs et exigé une «sortiede rôle» de l’affaire en attendant laprésentation de justificatifs de sesaffirmations. Les juges l’ontentendu.

Un «programme des obsèques» pour plomber une bataille foncière
MANŒUVRES. Un homme s’est attaqué au minis-
tère des Domaines en affirmant qu’il a confec-
tionné un titre foncier au profit d’un tiers sur les
terres de ses parents. A l’ouverture du procès,
son adversaire réclame la mise sous l’éteignoir
de la procédure pour cause de décès du
demandeur. Le tribunal exige des preuves.

• Irène Mbezele – imbezele@yahoo.fr

Elle n’a plus du tout lavigueur de ses 45 ans àl’époque des faits, après 45autres années de déconvenues.C’est ce qui pourrait justifier sonabsence le 5 février 2019 devantla barre du Tribunal administra-tif de Yaoundé où a été amorcé lejugement de son affaire. Lassed’attendre que le ministère desDomaines, du Cadastre et desAffaires foncières (Mindcaf)matérialise les termes d’undécret présidentiel vieux de 44ans, Mme Hatiye Wadad Odette,90 ans, a laissé son sort entre lesmains des juges. Expropriée dusite qui abrite le Palais descongrès de Yaoundé dans lesannées 70, elle a obtenu de feuAhmadou Ahidjo, ancien chef del’Etat, l’attribution d’une parcellede terre de 1ha dans le périmètreurbain de Yaoundé au titre de

compensation. Plus de 40 ansaprès, en dépit de ses multiplesdémarches, l’administration n’ajamais traduit en acte cette volon-té du président de la République. La plaignante exige 300 millionsde francs de dommages-intérêts.C’est dans une requête introduitedevant cette juridiction, endécembre 2015, qu’elle a crachésa verve longtemps retenue.Odette Hatiye Wadad y racontequ’elle a été expropriée pourcause d’utilité publique d’uneparcelle de terre de 5 ha situéesur le site qui abrite désormais lePalais des congrès de Yaoundé.C’était dans les années 70. Dansle même temps, elle a obtenu encontrepartie une compensationen nature et une autre enespèces. Le volet querellé estcelui relatif à la compensation ennature.

En effet, pour matérialiser laditecompensation en nature, le chefde l’Etat d’alors a pris un décret le8 février 1975. Il décide de luioctroyer dans le périmètreurbain de la ville de Yaoundé, unterrain de 1ha. Pour rentrer enpossession de son bien, la damefait savoir qu’elle a engagé demultiples démarches auprès del’administration. Sans succès.Néanmoins, sur son initiative, safille qu’elle avait mandatée etson avocat ont rencontré en2009, les responsables du

Mindcaf qui ont convenu de luioctroyer enfin la parcelle de ter-rain promise dans le lotissementd’Olembe où les travaux de viabi-lisation étaient en cours d’achè-vement. 
Tentative avortéeDans la foulée, ils sont tous allésidentifier un site à lui attribuer etelle a proposé au Mindcaf de sup-porter tous les coûts rentrantsdans la confection du titre foncierqui viendrait garantir ses droitssur le lopin de terre escompté. Asa grande surprise, après cettephase, toutes ses relances sontrestées «lettre morte». Elle n’aplus trouvé d’interlocuteurs.C’est ce qui a motivé son recoursen justice.En guise d’observations, MeMachia Omar, avocat de la plai-gnante n’a pas mâché ses mots.L’avocat a fait savoir que l’Etatdoit être sanctionné pour de telsagissements. Il a expliqué qu’ellen’a obtenu rien de concret aprèsplus de 40 ans de démarche. Poursa part, le porte-parole de l’Etatva enfoncer une porte ouverte ententant de dédouaner son admi-nistration. Selon l’intervenant, ilne reste qu’à «concrétiser lacompensation». Traduction : Il

faudra encore attendre. Leconseil d’Odette Hatiye Wadad,son contradicteur, va immédiate-ment lui donner la réplique. «Jesuis derrière le délégué départe-mental depuis 7 ans. Noussommes descendus à Olembe etavons identifié un site. Nousavons proposé de prendre toutesles charges à notre compte pourobtenir le titre foncier. Ma clientea 90 ans et est à l’article de lamort. Ce terrain est tout ce qu’el-le avait comme bien. Noussommes fatigués d’attendre.Nous voulons une compensationen espèces. Les 300 millionssont une somme modeste etreprésentent le coût moyen dumètre carré qui est de 30 millefrancs. Le terrain de ma clientevaudrait 6 milliards de francsaujourd’hui.» Le ministère public va abonderdans le même sens en estimantque l’Etat a eu tout le temps pourdonner à la dame le terrain quilui avait été attribué depuis1975. Le magistrat intervenantpour le compte du parquet géné-ral va alors recommander auxjuges de lui faire droit à de«justes proportions». Le tribunalenvisage de se prononcer le 5mars 2019.

Expropriée sans contrepartie depuis 44 ans, elle veut 300 millions 
RECASEMENT. A 90 ans, elle poursuit le ministère
des Domaines qui ne lui a jamais attribué la
contrepartie faisant suite à son expropriation
pour cause d’utilité publique. Le tribunal a
écouté chaque camp et prévoit de se pronon-
cer en mars prochain.

• Irène Mbezele – imbezele@yahoo.fr 

L’article 102 de la loi du 29décembre 2006 fixant
l’organisation et le fonc-

tionnement des tribunaux
administratifs dispose que : «le
décès de l'une des parties sur-
venu avant la décision donne
lieu à reprise d'instance.» Pour
sa part, l’article 103 du même
texte précise que : «la reprise
d'instance est demandée par
les héritiers dans les six mois de
leur connaissance du décès,
par requête déposée au greffe
du tribunal administratif ou
adressée par voie postale.»

Une possible reprise
du procès

«Ma cliente a 90
ans et est à
l’article de la

mort. Ce terrain est
tout ce qu’elle avait
comme bien. Nous
sommes fatigués
d’attendre. Nous
voulons une compen-
sation en espèces. 

Kalara N°283 du 12 février 2019
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Bien que soutenue par sabelle-famille dans le cadrede cette procédure, Belvia,la trentaine révolue, n’a pas puconvaincre le tribunal de la jus-tesse de ses arguments. Elle étaitplutôt confiante et sereinequand son dossier a été appelédevant la barre du Tribunal depremier degré (TPD) le mercre-di 6 févier 2019. Elle s’est avan-cée, accompagnée de ses deuxtémoins, vers le juge qui prési-dait cette audience. Après avoirprononcé son nom de jeune filleavec beaucoup de peine, le tri-bunal s’est immédiatement

rendu compte qu’il s’agit d’unnom étranger. «Je suis como-rienne d’origine», a-t-elle révélé.Cette femme, plutôt coquette, adéclaré qu’elle a fait la connais-sance de Basile, son prince char-mant, dans les îles de Comores(Sud-est de l’Afrique), son paysd’origine, il y a plus de 10 ans.Ce dernier s’était rendu dans cepays pour des raisons profes-sionnelles, et y a finalementtrouvé l’amour de sa vie. Lesdeux jeunes sont tombés amou-reux l’un de l’autre, et, paramour pour Basile, Belvia adécidé de le suivre au Cameroun,malgré l’opposition de sesparents. Ils ont vécu en concubi-nage pendant un moment, letemps pour eux de mieux seconnaître. Quelques années après, les deuxtourtereaux ont officialisé leurrelation sous le régime monoga-mique et la communauté desbiens. À cette époque, Basile

était déjà père d’un garçon.Après leur mariage civil et reli-gieux, le couple a eu deux autresenfants, une fille et un garçonavant que la mort n’emporteBasile en 2016 des suites demaladie.
Témoins fatigués Suite à ce décès, Belvia a intro-duit une requête devant cettejuridiction dans le but d’obtenirle jugement d’hérédité de sondéfunt époux. Le chef de famillea convoqué une assise familiale,et un procès-verbal de conseilde famille a été dressé. Aimée,chouchoutée et encadrée par sabelle-famille, c’est à elle qu’estrevenu le privilège d’introduirela requête. Dans ce document,les trois enfants du défunt ontété désignés cohéritiers etBelvia administratrice des biensde la succession en plus de sondroit d’usufruit. Le tribunal a décelé deux irrégu-

larités dans la requête. La pre-mière, sur le nombre destémoins présents à l’audience,et la seconde, sur son statut et sanationalité. S’agissant destémoins de la veuve, le juge a faitremarquer que Belvia s’est faitaccompagner de deux témoinsseulement alors que le procès-verbal de conseil de familleporte le paraphe de cinq signa-taires. «Où sont passés vostémoins?», interroge le juge. Et àelle de répondre, «ils n’ont paspu faire le déplacement pourYaoundé. Certains vivent àDouala, et d’autres sont fatiguésà cause du poids de leur âge.»  Après avoir parcouru l’en-semble du dossier, le juge aconstaté que Belvia, n’avait pasla nationalité camerounaise,bien qu’ayant été mariée à uncamerounais. «Vous n’avez pasla nationalité camerounaise.Cette procédure est nulle. Ce tri-bunal ne juge pas les étrangers.Nous appliquons les coutumes,traditions et lois de notre paysici. Votre recours a été malorienté. Vous n’avez pas qualitépour saisir notre juridiction.L’un de vos beaux-frères pou-vait le faire à votre place. Toutest à reprendre», a conseillé lejuge; avant de rendre sa décisionimmédiatement. Son action aété jugée irrecevable pourdéfaut de qualité.

SUCCESSION. Mariée à
un Camerounais pen-
dant des années jusqu’
à son décès, la veuve,
de nationalité como-
rienne, a saisi le
Tribunal pour obtenir
son jugement d’hérédi-
té. Le tribunal a rejeté
son action au motif
qu’elle n’est pas une
citoyenne camerounai-
se. 

Une Comorienne interdite d’hériter de son défunt mari 

• Odette Melingui 
odettemelingui2@gmail.com 

Carlos, militaire et mécaniciende profession, dit avoir reçuhumiliation et déception à laplace du grand amour que luiavait promis Henriette, son épou-se. Le mercredi 6 février 2019, ils’est à nouveau présenté devantla barre du Tribunal, où il a intro-duit une requête en divorce.Mariés depuis cinq ans, Carlos etHenriette sont parents de deuxenfants en bas âge. Carlos se sou-vient que leurs premiers instantsde vie de couple étaient meilleurs.La communication, le respectmutuel, la confiance, la fidélité etsurtout l’amour, consolidaient le

jeune couple qu’ils formaient.Seulement, depuis deux ans, ils nevivent plus sous le même toit.Raison pour laquelle le militaire asaisi le juge pour matérialiserleur séparation. L’abandon dufoyer conjugal, l’infidélité, l’adultè-re, l’incompatibilité d’humeur etun défaut d’hygiène de son épou-se sont les motifs de sa démarche.Convoquée devant la barre pourcontrecarrer les dires de sonépoux, Henriette ne s’est jamaisprésentée. S’il y a une chose que Carlosadmet en rapport avec son échecconjugal, c’est son instabilité dansle foyer. «En ma qualité de militai-re, j’étais appelé aux fronts pourprêter main forte à mon corps demétier. Néanmoins, malgré la dis-tance, je m’occupais de ma famille.Je m’assurais toujours que mafemme et mes enfants ne man-quent de rien», s’est-il vanté dèssa prise de parole. 
Maison poubelle Mais cette attention, relate t-il, n’apas suffit à Henriette, qui a préfé-ré quitter le foyer juste après troisans de mariage. Carlos a déclaréqu’elle a déserté le domicile conju-gal établi à Yaoundé, pendant qu’ilétait à Douala, son lieu d’affecta-tion. Sommée à plusieurs reprisesde réintégrer le foyer conjugal,celle-ci ne s’est jamais exécutée.

Le militaire reproche également àson épouse son incapacité à tenirle foyer. «J’envoyais constammentde l’argent à ma femme, et elle endemandait encore plus. Quand jeviens en weekend à Yaoundé, jeconstate que les enfants n’ont pasà manger et ne partent pas àl’école. Pis, la maison était tou-jours en mauvais état. Une vraiepoubelle ! Elle ne sait pas faire leménage dans la maison, et passeses journées à se faire les ongles»,s’est-il lamenté. Parlant de l’infidélité supposée deson épouse, Carlos dit qu’il a plu-sieurs fois surpris sa femme enplein ébats sexuels avec d’autreshommes, sur leur lit conjugal. Aubout d’un moment, profitant del’absence de son époux, Henriettea déserté le domicile et est alléepour un premier temps s’installerdans sa famille, abandonnant lesenfants à leur propre sort. «J’aienvoyé nos enfants dans mafamille. Ils y vivent depuis ledépart de leur maman. Aux der-nières nouvelles, j’ai appris qu’el-le est déjà partie en Europe. Ellen’appelle pas pour avoir les nou-velles de ses enfants et elle-mêmene donne aucune information laconcernant. Elle est portée dispa-rue», a conclu le mari. «La coutume Beti ne tolère pasl’abandon du foyer conjugal. Toutce qui reste à mon client c’est de

combler le vide que cette femme alaissé dans sa vie. Il est encorejeune, et veut se remarier à uneautre qui saura prendre soin delui et de sa maison», a renchéril’avocat de Carlos. Le dossier a étérenvoyé au parquet pour enquêteet réquisitions du ministèrepublic. L’affaire revient le 6 mars2019, dans l’espoir qu’Henriettecomparaisse et donne sa versiondes faits.

DECEPTION. L’homme
en tenue reproche à
sa dulcinée son inca-
pacité de tenir un
ménage et le fait de
se détourner de ses
obligations conjugales.
La dame, qui ne com-
parait pas, est atten-
due à la prochaine
audience pour donner
sa version des choses. 

Un militaire ne veut plus d’une  épouse «malpropre»

• Odette Melingui 
odettemelingui2@gmail.com

Pierrette est détenue à la prison
centrale de Yaoundé-
Kondengui depuis un bon

moment. Avant son incarcération,
elle a assisté, en compagnie de ses
frères et sœurs, au conseil de famil-
le faisant suite au décès de
Valentin, leur défunt père. Cette
assise familiale avait pour objet :
l’ouverture de sa succession. Ce
dernier est décédé en laissant un
grand patrimoine, des enfants, et
des petits enfants. Il ressort du pro-
cès-verbal (PV) du conseil de famille
que tous les enfants sont héritiers
de leur défunt père et Gilbert, l’aîné
des garçons, a été désigné adminis-
trateur des biens de la succession.
Alors que tous les enfants sem-
blaient être d’accord avec les réso-
lutions prises lors de cette réunion
familiale, et que la décision était
attendue dans ce sens au cours de
l’audience du 6 février 2019, les
frères de Pierrette ont été surpris de
recevoir une requête en opposition. 
En effet, Pierrette, qui répond des
faits de faux et usage de faux
devant le Tribunal de grande ins-
tance (TGI) du Mfoundi, a saisi le
tribunal pour réfuter les allégations
contenues dans le PV de conseil de
famille. « Elle estime qu’elle n’a pas
été entendue à l’audience au même
titre que vous, ses frères et sœurs.
C’est le nœud de son opposition»,
a expliqué le juge. «Mais, elle a
assisté à la réunion de famille.
C’est deux semaines plus tard
qu’elle a été arrêtée et mise en
détention», s’est étonné l’un des
héritiers. 
«Est-ce que vous rendez souvent
visite à votre sœur depuis qu’elle est
à Kondengui»? a interrogé le juge
s’adressant aux demandeurs.
«Biensûr ! Je sors de la prison
comme ça. A répondu l’une des
sœurs présente à l’audience. Je suis
allée lui donner à manger. Elle ne
m’a rien dit concernant cette procé-
dure. Je suis surprise qu’elle ait fait
opposition.» L’affaire a été reportée
au 6 mars prochain avec la compa-
rution de Pierrette.

O.M

Une détenue fait 
obstacle au jugement
d’hérédité de son père 

«Vous n’avez pas la nationalité
camerounaise. Cette procédure
est nulle. Ce tribunal ne juge pas

les étrangers. Nous appliquons les
coutumes, traditions et lois de notre
pays ici.»

Kalara N°283 du 12 février 2019

ANNONCE LÉGALE

Etude de Me Jean-Jacques Moukory Eyango, Notaire à la 3e Charge duTribunal de Première Instance de Douala-Ndokoti, Avenue Roger Milla, faceEneo-Ndokoti, Au-dessus d’Afriland First Bank, Douala, B.P. 96 - Tél.233.41.86.86 .------------------------------  
G.B.M     Sarl unipersonnelle au capital de 1.000.000 FCFA Siège social : Douala-Bonamoussadi Zone A, BIoc D : D13, B.P. 8992. ------------------------------

CONSTITUTION Aux termes de divers actes reçus par Me Jean-Jacques Moukory Eyango, le 31 jan-vier 2019 dûment enregistrés, il a été constitué une SARL unipersonnelle auxcaractéristiques ci-dessus, ayant pour objet: Gouvernance et Risk Management;Transformation Technologique et Conseil Informatique, Diagnostic organisation-nel, opérationnel et financier ; Mise en place des organisations ;Accompagnement Fiscal ; Accompagnement Comptable ; Préparation DeBusiness plan et prévision de Trésorerie; Assistance dans le cadre de refinance-ment et montage financiers complexes ; Activités de restructuration ;Management Entreprise. Durée : 99 années. Gérant : M. Billong Man Billick Guillaume. Dépôt légal : Greffedu TPI de Douala-Ndokoti.  
Pour avis et insertion, Jean-Jacques MOUKORY EYANGO, Notaire
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C’est une foule de fourmisqui passent en jugementdevant le Tribunal militai-re de Yaoundé. Ils sont quarante-quatre militaires, fonctionnairesde police et civils pour la plupartinconnus du grand public. Leministère public met à leur char-ge les infractions présumées decomplicité de violation deconsignes, d’escroquerie, de frau-de à l’examen, de contrefaçon dedocuments et permis. Les faits aucentre de ce procès public se rap-portent à la campagne du recrute-ment de jeunes soldats dans lesrangs des armées du contingent2016. Ils sont en effet accusésd’avoir mis sur pied un réseaupermettant à des imposteurs d’in-tégrer frauduleusement lescentres d’instruction des armées,notamment celui du Génie militai-re de Douala. Les mis en causecomparaissent libres maisbrillent par leur absence auxaudiences. L’acte d’accusation daté du 1ernovembre 2017 que Kalara aconsulté permet d’avoir une idéeprécise des faits au centre despoursuites judiciaires. Dans cetteaffaire, tout a commencé en mars2017. Ce mois-là, le ministère dela Défense avait dépêché les

équipes de la sécurité militaire(Semil) dans les différents centresd’instruction des armées. La mis-sion assignée à ces équipes de laSemil consistait à sécuriser ledébut de la formation militaire desnouvelles recrues du contingent2016. S’agissant du centre d’ins-truction du Génie militaire deDouala, les équipes de la Semilont constaté qu’une quarantainede nouvelles recrues, pour desraisons diverses, n’ont pas rejointle centre d’instruction alors que laformation avait commencédepuis environ deux mois.Certains responsables du centred’instruction du Génie militaire deDouala vont profiter du «vide»pour se remplir les poches. Defait, l’acte d’accusation indiqueque l’adjudant Abessolo EyaNdongo, les sergent-chefAboubakar et Jean Henri Bikoko,tous chefs de section, et HilaireKouantega, stagiaire à la BS1 ontrépertorié les places inoccupéespar les admis à prendre part à laformation militaire. La liste sortiede ce recensement sera commu-niquée à l’adjudant Jules Deutsa,Brice Patrick Essomba Zang aliasAbena Roger Bertille, et M.Ndemanou Nguetsa. Ces derniersétaient chargés de «combler le

gap». Leur mission consistait enfait à «trouver de jeunes came-rounais intéressés par le métierdes armes». Les jeunes intéresséspar l’offre versaient au réseau de
fortes sommes d’argent encontrepartie de l’intégration aucentre d’instruction. Ces derniersusaient de la filiation de véritablesadmis au recrutement.
Matricules fictifs L’acte d’accusation indique eneffet que ce sont les nommésJules Ewang Tangue, MM.Essomba Zang et Tatsa Doumsopqui «ont ainsi recruté la plupartde ces jeunes moyennant defortes sommes d’argent», puisleur facilitaient l’établissementdes cartes nationales d’identitéauprès de Gabriel Tchamga. Eneffet, c’est à l’aide des piècescontenues dans les dossiers devéritables admis au recrutementque les imposteurs se faisaientdélivrer des cartes nationalesd’identité changeant ainsi de filia-

tion. L’ordonnance de renvoiindique que les équipes de laSemil ont interpellé GabrielTchamga «alors même qu’il déte-nait encore son matériel de tra-vail». Le jugement est en cours auTribunal militaire de Yaoundé. Ce n’est pas la première foisqu’une affaire de fraude perpé-trée lors du recrutement de nou-velles recrues fait l’objet d’unexamen public devant la justice.Vingt civils et militaires passentactuellement en jugement devantle Tribunal criminel spécial (TCS)pour l’affaire dite de matriculesfictifs en rapport avec la cam-pagne des recrutements mili-taires organisés en 2004 et 2007.A cette occasion, certains hautsgradés du ministère de la Défenseen service à la direction du com-missariat interarmées (Dircia)avaient créé 102 matricules fictifsentretenus pendant des années,générant des salaires dont lecumul est estimé en 2010 lors dela découverte du pot aux roses à1,6 milliard de francs. Précisément, les salaires étaientvirés dans des comptes bancairesouverts dans les livres de lamicrofinance Caisse nationalpour la promotion des investisse-ments (Cnpi). Et chaque mois, unvaguemestre venait les percevoirpour le compte de «120 soldats »prétendument en mission. Unepartie du pactole ainsi collecté,soit 30 %, était reversée à la Cnpi,pendant que le reste de la cagnot-te 70% retrouvait les organisa-teurs de la fraude dans les trèshautes sphères du ministère de laDéfense. Le procès est rendu à laphase des plaidoiries des avocatsdes accusés.

Démantèlement d’un autre réseau de fraude au Mindef
REBELOTE. Une cinquantaine de jeunes avaient
frauduleusement intégré le centre d’instruction
du Génie militaire de Douala moyennant de
fortes sommes d’argent versées à certains res-
ponsables de l’institution. De véritables admis
manquants à l’appel ont été substitués. Les
auteurs de la fraude passent en jugement au
Tribunal militaire de Yaoundé.

• louis Nga Abena – louisngaabena@yahoo.fr

Blaise Deffo Nouadje, expompiste à la défunte socié-té de transport urbain TICLe BUS, qui comparaît libre, étaitdevant le Tribunal de grande ins-tance (TGI) du Mfoundi, le 25 jan-vier 2019 pour des faits d’abusde confiance aggravé. JeanNguena et Aminou Zakari Yaou,chauffeurs de la société Corley,spécialisée dans la distribution decarburant, sont également pour-suivis pour les mêmes faits. Lepremier se défend dans une affai-re de détournement de 375 000litres de carburant que lui attri-bue son ancien employeur. Maischose curieuse, depuis le déclen-chement de l’affaire, les diri-geants de l’entreprise de trans-port urbain qui se plaint, n’ontjamais comparu pour soutenir

leur accusation. Le représentantdu parquet, qui a regretté cetteabsence, a manqué d’argumentspour ses réquisitions. Dans sa relation des faits, lemagistrat du parquet a expliquéque de nombreux dysfonctionne-ments ont été relevés dans la ges-tion de la soute à carburant de lasociété, à l’époque où BlaiseDeffo Nouadje en assurait lasupervision. En 2012, la direc-tion générale, poursuit-il, décided’y voir clair et initie, à cet effet,un contrôle interne concernant lapériode allant de 2010 à 2012. Auterme de l’audit, le manquantsubi par l’entreprise est estimé à375 000 litres de carburant équi-valent à la somme de 190 mil-lions de francs, il est avéréqu’une partie du carburant livrée

à l’entreprise de transporturbain, était redistribuée dans lesstations-services privées de laville de Yaoundé. Selon le repré-sentant du parquet, la responsa-bilité du déficit de carburant, aété attribuée au superviseurBlaise Deffo Nouadje. Le ministè-re public a indiqué que pour arri-ver à cette conclusion, l’auditeura procédé à l’examen desregistres des véhicules de livrai-son, des témoignages de JeanNguena et Aminou Zakari Yaou,chauffeurs de la société Corley,chargée de l’approvisionnementen carburant à TIC Le BUS. Auterme de son exposé, le tribunal aestimé qu’il y avait suffisammentde charges contre l’accusé pourque celui-ci, présente sa défense. 
Bouc émissaire Lors de son témoignage devant labarre, l’accusé Blaise DeffoNouadje s’est présenté commepompiste qui assurait la supervi-sion de la soute à carburant deson ex employeur, à l’époque dessupposés détournements. Il arelevé qu’il travaillait sous lecontrôle du département des opé-

rations à qui il rendait régulière-ment compte. Il a raconté quelors de la livraison des produits,les chauffeurs de la société Corleyprésentaient les bons de livraisonsur lesquels, il apposait sa signa-ture pour confirmer l’effectivitéde la livraison. «Au moment de lalivraison, j’étais assisté du comp-table matières et des deux pom-pistes. Notre équipe s’assuraitque les camions de livraisonétaient totalement vidés de leurcontenu. A mon retour descongés, le 23 août 2012, le direc-teur général, m’a informé de cequ’un audit sur la gestion du car-burant à la soute a révélé des défi-cits qui m’étaient attribués. Etpendant que j’étais encore dansson bureau, j’ai été interpellé etconduit au Secrétariat d’Etat à ladéfense d’où je suis parti pour leparquet. Je n’ai pas été associé àl’audit et il n’y a jamais eu deconfrontation des documents»,s’est défendu l’accusé. Et d’ajou-ter «à l’information judiciaire, j’aidemandé que les registres danslesquels je travaillais soient pré-sentés, on m’a opposé une fin denon-recevoir. Dans son rapport,

l’auditeur a estimé qu’il y avaitdes écarts dans ma gestion. Or sil’on s’en tient à la manière dont lalivraison se passait, il étaitimpossible de détourner le car-burant au niveau de la soute», a-t-il, conclu son propos. Faute d’arguments de soutien àl’accusation, le ministère publics’en est remis à la «sagesse» dutribunal. Il a été rejoint par l’avo-cate de la défense qui s’est diteheureuse de l’attitude de la partiepoursuivante. Elle a ajouté à sasuite que le rapport d’expertiseévoqué par l’accusation n’incri-mine pas son client dont la dépo-sition démontre à suffire qu’il estinnocent dans cette affaire.L’avocate souligne que BlaiseDeffo Nouadje a subi un impor-tant préjudice qui aurait pu étéréparé si la société TIC Le BUSn’avait pas fermé boutique.L’avocate a ajouté que BlaiseDeffo Nouadje n’est qu’un boucémissaire. Le conseil de la défen-se a plaidé l’acquittement de sonclient. Le tribunal devra se pro-noncer sur l’affaire, le 22 février2019.

Un pompiste justifie un vol de 375 mille litres d’essence
DETOURNEMENT. . Il était superviseur de la soute
à carburant de la défunte société de transport
urbain TIC Le BUS. Il a nié devant la barre, les
malversations qui lui sont imputées en l’absence
du plaignant qui ne comparaît pas. 

• Jacques Kinene - jkinene3@gmail.com

Joseph Béti Assomo.
Le ver est dans le fruit.

«C’est à l’aide des
pièces contenues
dans les dossiers

de véritables admis au
recrutement que les
imposteurs se faisaient
délivrer des cartes
nationales d’identité
changeant ainsi de
filiation».

Kalara N°283 du 12 février 2019
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La commune de Bafang dansle département du Haut-Nkam est orpheline de sonmagistrat municipal depuis unbon mois. Pierre Kwemo, sonmaire a été placé en détention àla prison centrale de Yaoundé-Kondengui le 11 janvier 2019. Ilvient de connaître un échec dansune tentative d’obtenir une remi-se en liberté conditionnelle.C’était le 4 février dernier. Lejuge d’instruction du Tribunal degrande instance (TGI) duMfoundi en charge de l’affaire aestimé qu’aucun des arguments,ni les garanties que l’intéresséavait présentées n’étaient suffi-sants pour lui permettre derecouvrer sa liberté d’aller etvenir. Si rien d’autre ne vient pertur-ber le cours de l’instruction del’affaire, l’absence du maire ausein de la commune de Bafang vase prolonger sur une période desix mois minimum, la durée dumandat de détention provisoiredont il fait l’objet. Passé ce délai,le maire Kwemo court le risquede voir le poste lui échapper défi-nitivement, du fait non seule-ment de la nécessité de la conti-nuité de service que son indis-ponibilité met à mal mais, aussi,suite aux joutes électoralesannoncées au cours de cetteannée. Est-ce l’enjeu de l’affairequi s’est enlisée à son détri-ment? C’est en tout cas la thèseprincipale que défend le club deses affidés, convaincu de ce quel’homme politique actif dansl’opposition sous la bannière del’Union des mouvements socia-listes (UMS), est victime deconspiration de la part de sesadversaires sur le terrain poli-tique. 
Un obstacleJoseph Tchungno, le secrétaire àla communication de l’UMS affir-me à travers un communiquérendu public le 19 janvier 2019que les visées du placement endétention du maire sont extraju-diciaires. D’après lui, l’objectifest de : «faire obstruction auxprochaines échéances électo-rales, donc de laisser le champlibre à son adversaire politiqueconnu, qui espère ainsi gagnerl’Ums sur tapis vert, comme ilsl’ont fait lors des récentes élec-tions législatives de 2013, où saliste a été purement et simple-ment disqualifiée, pour desmotifs à la limite ridicules.» En

attendant d’être conforté ou nondans cette idée avec la suite desévènements, Kalara a obtenucopie de la plainte contre PierreKwemo et autres et vous en res-titue la teneur.C’est une vieille affaire qui faitson come-back sur la place judi-ciaire. La plainte du 25 avril2018 est portée par M. AndzeOlinga Jean Claude, administra-teur de la Société civile immobi-lière de Nkolondom (Socink),une propriété de la famille de feuAndze Tsoungui Gilbert, ancienhaut commis de l’Etat. Elle impu-te à M. Kwemo Pierre, M.Peughouia et M. Kontchou LeviBord ainsi qu’à la succession deMe Ngwe Gabriel Emmanuel, desfaits de fraude, pillage en bande,vol aggravé, destruction aggra-vée et rétention sans droit de lachose d’autrui. A la lecture dudocument, il apparaît que laSocink a bénéficié d’un contratde bail emphytéotique d’unedurée de 50 ans allant du 1eraoût 1993 au 31 juillet 2043. Lebail concédé par l’Etat, portaitsur une parcelle de terrain de 3ha issue d’un ensemble plusgrand de 233 ha exproprié parun décret du 23 mai 1966 en vuede l’extension de l’aéroport deYaoundé. Le terrain est localiséau quartier Ekounou-Nkomo II. Curieusement, note les dénon-ciateurs, en décembre 1966,sept mois après la déclarationd’expropriation, la Sociétécamerounaise des grands tra-vaux de l’Est (Scgte) a obtenu letitre foncier n°1718/Nyong etSanaga sur la parcelle de terrainde 3ha.
ExtensionPar un décret d’indemnisationdu 13 août 1971, les personnesdétentrices de droits et de «misesen valeur» sur ce terrain ont étédésignées et des sommes d’ar-gent leurs ont été affectés encompensation. La Scgte fait par-tie des bénéficiaires et obtient5,7 millions de francs au titred’indemnisation. Nonobstantcette indemnisation, elle est res-tée implantée sur le site.Plusieurs années après, le siteexproprié n’ayant pas servi auprojet d’extension de l’aérodro-me de Yaoundé comme envisa-gé, le terrain est déclassé dudomaine public vers le domaineprivé de l’Etat via un décret duprésident de la République en1983.

10 années plus tard, le 29 avril1993 précisément, le vice-Premier ministre chargé del’Urbanisme et de l’Habitat(ancien patron des domaines) aordonné la mutation du titre fon-cier n°1718/Nyong et Sanagaretiré à Scgte au profit de l’Etat.Quelques jours plus tard, laSocink obtient son contrat debail emphytéotique sur l’im-meuble. En 2007, et contre touteattente souligne la famille Andze,M. Kwemo Pierre, liquidateur dela Scgte va solliciter et obtenirauprès de la chambre adminis-trative de la Cour suprême, l’an-nulation de la lettre du 29 avril1993 ordonnant la mutation dutitre foncier ayant appartenu à laScgte au profit de l’Etat.
RésiliationLe liquidateur estimait que letitre foncier incriminé ne faisaitpas partie de la parcelle de ter-rain expropriée en 1966. Le 13août 2008, la haute juridictiontranche en sa faveur en l’absen-ce du ministère des Domaines.La liquidation de la Scgte voit dèslors ses droits consolidés sur la

parcelle de terrain de 3ha. C’estle mécanisme qui a abouti à cejugement que les Andze jugententaché de fraude. Le terrainétant devenu une propriété del’Etat et immatriculé sous la réfé-rence n°51796/ Mfoundi le 29novembre 2012. En effet, deuxdécisions du ministre desDomaines, du 26 novembre2012 et du 11 mai 2015 ontréitéré l’annulation du titre fon-cier 1718/Nyong et Sanagasuite à une descente sur le ter-rain du chef de ce département. Nanti de la décision de la Coursuprême, le liquidateur de Scgteva faire radier la mutation dutitre foncier opérée au profit del’Etat le 29 avril 1993. Le contratde bail emphytéotique conclutavec la Socink est résilié et M.Kwemo est autorisé à mettre envente une partie du terrain placésous son contrôle. Une superfi-cie de 1ha est acquise le 10 juin2009 par M. Peughouia, promo-teur de la société Quifferou et M.Kontchou Levi Bord, promoteurde la Société civile immobilière«KLB Immobilier».Pour la famille Andze, de concert

avec ces acquéreurs, M. KwemoPierre et Me Ngwe, huissier dejustice se sont livrés à la destruc-tion des bâtiments construits parla Socink et au pillage de sesbiens. La société déplore notam-ment la perte de deux conte-neurs contenant du matériel,trois voitures, des appareils demenuiserie, une pelle chargeu-se, trois cars, deux camions, unséchoir à bois, deux chariots,une mini- provenderie, deuxcompteurs électriques triphasés,une multitude de pneus de trac-teurs, des moteurs électriques,des presses hydrauliques, unchariot élévateur de type Hyster.Des pertes estimées à 450 mil-lions de francs. Ces faits qualifiésde «simple affaire» dans le clanUMS justifient-ils l’incarcérationdu maire ? La réponse estconnue.
Extorsion masquée?De l’autre côté, le porte-parolede l’UMS a présenté publique-ment la version des faits de sonleader. Il ressort du documentque M. Kwemo, expert fiscalagrée par la Cemac a été désignéle 2 janvier 1991 par un juge-ment du TGI du Mfoundi pourliquider la Scgte sous le couvertde la société d’Etudes juridiqueset de recouvrement (Sejurec).Le camp Kwemo soutient qu’à la«demande frauduleuse  de lafamille Andze» qui s’étaitd’abord présentée commeacquéreur auprès de la liquida-tion, de l’immeuble bâti objet dutitre foncier n°1718/Nyong etSanaga, le ministre desDomaines a ordonné la mutationau profit de l’Etat. Selon le maire, la justice a régu-lièrement ordonné l’expulsionde la Socink des lieux qu’elleoccupait. La décision a été miseen exécution le 15 juin 2010 parles soins de Me Ngwe Gabriel,huissier de justice de regrettéemémoire. L’homme politiqueaffirme qu’il n’a jamais été pré-sent sur les lieux d’exécution desdécisions de justice portantexpulsion de la Socink et lesautres occupants du site querel-lé. Il ne peut de ce fait pasrépondre des faits qui lui sontimputés. Il fait néanmoins com-prendre qu’en cas d’exécutiondes décisions de justice, «ilrevient à la personne expulséed’assurer la sécurité et la gardede ses effets expulsés». Enfin, en guise de décharge, lemaire de Bafang soutient que«M. Andze Jean Claude brille parune tentative d’extorsion d’ar-gent en partant d’une demandeen dommage-intérêts de dix mil-lions de francs d’ailleurs débou-tée par la justice à des centainesde millions de francs…» L’édilefait référence à un procès ayanteu pour cadre le tribunal de pre-mière instance (TPI) deYaoundé-Ekounou en sep-tembre 2010. Pour le moment,l’enquête du TGI se poursuit.
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D’après les sources de Kalara, la santé de M. Kwemo estdevenue brusquement chancelante dès l’annonce de son
placement en détention provisoire à la prison centrale de

Yaoundé-Kondengui le 11 janvier 2019 à la suite des faits qui
viennent d’être relatés plus haut. N’allez pas le chercher dans une
des cellules de cette célèbre prison. Nos informateurs disent qu’il
n’a même pas effleuré le seuil du pénitencier de Yaoundé quand
son état de santé s’est dégradé brutalement. Il a été transporté
d’urgence à l’hôpital. D’autres soutiennent plutôt qu’il y entamait
son séjour lorsqu’il a été pris d’un malaise. Le seul point sur lequel
nos informateurs s’accordent est que l’homme politique se trouve à
l’hôpital général de Yaoundé où il reçoit des soins depuis près d’un
mois. Son séjour dans cette formation sanitaire est cependant bien
encadré puisque des gardiens de prison postés devant l’entrée de
sa chambre d’hôpital contrôlent ses mouvements. C’est cet état qui
justifie son absence à la descente du juge d’instruction sur le site
querellé au quartier Ekounou mercredi dernier. Ses co-inculpés par
ailleurs libres de leurs mouvements jusqu’ici ont été entendus en
son absence.

Le maire de Bafang à l’hôpital…

Kalara N°283 du 12 février 2019

Les Andze Tsoungui réclament 450 millions à Pierre Kwemo
REBONDISSEMENT. Le maire de Bafang et cer-
tains autres dont le promoteur de la société
Quifferou sont sous le coup d’une procédure
judiciaire dont les faits remontent à presque dix
ans. Ils sont accusés de pillage en bande, vol,
destructions entre autres. L’enquête est ouverte
devant le juge d’instruction qui vient de rejeter
une demande de remise en liberté condition-
nelle de l’édile placé en détention provisoire il
y’a un mois.

• Irène Mbezele – imbezele@yahoo.fr 

Pierre Kwemo.
Acharnement politique ?
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La bande à Dieudonné MassiGams a du pain sur laplanche. C’est maintenantdevant la barre que le présidentde la Commission nationale anti-corruption (Conac) et ses colla-borateurs vont devoir justifier lesmultiples supposées malversa-tions et irrégularités financièresrévélées dans le rapport intitulé«Etat de la lutte contre la corrup-tion 2017» rendu public le 28décembre 2018. Et dans ce rap-port, la célèbre entreprise depoissonnerie dénomméeCongelcam fait partie des mis encauses. En effet, Sylvestre Ngouchinghe,le promoteur de Congelcam, parailleurs sénateur, a saisi la justiceau moyen d’une citation directedéposée le 24 janvier 2019 pourse plaindre contre la Conacdevant le Tribunal de premièreinstance (TPI) de Yaoundé centreadministratif. Il reproche au gen-darme des prévaricateurs, lesfaits présumés de diffamation etde fausses nouvelles, notammentpour avoir imputé à Congelcamet à son promoteur, à titre per-sonnel, dans son rapport évoqué,diverses pratiques de corruption,de transferts irréguliers de capi-taux, de fraudes douanières et fis-cales ayant occasionné undétournement de deniers publicsà hauteur de 32 milliards defrancs. La première audience

publique de l’affaire est en princi-pe programmée ce 12 février2019.En attendant l’ouverture du juge-ment, la citation directe dontKalara s’est procuré une copiepermet d’avoir une idée précisesur les faits au centre du procès.Dans un document qui fait treizepages, Me Fidèle Djoumbissie etLevi Deffo, avocats de la sociétéCongelcam, s’emploient à démon-ter les faits mis à la charge de leurclient, et qu’ils considèrentcomme de «pures spéculations etsimples affabulations». 
Articles de presseIls indiquent que la Conac pré-tend dans son rapport avoirdépêché une mission de vérifica-tion pour établir les faits de fraudedouanière et fiscale perpétrés parCongelcam et son promoteur. Ilsregrettent que la Conac se montre«péremptoire» et «sansréserves» dans ses allégations,alors qu’elle reconnait elle-mêmeque «cette mission faisait suite àla révélation du journal«Cameroun Matin» édition n°486du 5 mai 2009 accompagnéed’un article de l’hebdomadaire LaMétéo n°253 du 17 août 2009».Les avocats du plaignant pensentque les allusions faites auxarticles de presse ne sauraientdisculper la Conac, qui, si elle«avait préalablement investigué

auprès de Congelcam, «se seraitrendu compte du peu de crédibili-té» des supposées révélations dif-fusées par lesdits journaux. Ilssoulignent que Congelcam aattrait le journal Cameroun Matindevant la justice en 2014. Et l’or-gane de presse s’est tiré avec unecondamnation pour n’avoir pasapporter les preuves de ses révé-lations.En fait, pour motiver la thèse desmalversations décriées, la Conacprétend avoir constaté une sortiefrauduleuse des marchandises duport de Douala sous le couvert dela facilité dite d’enlèvementdirects non apurés, la minorationde droits et taxes à liquider ainsique le non-paiement de 225 mil-lions de francs d’amendes du pro-gramme de vérification. Les avo-cats de Congelcam estiment que legendarme de la fortune publiquedevrait produire les manifestes

auxquels il fait allusion pour qu’ilsoit «appréciée sa valeur proban-te» par rapport aux faits annon-cés.*
Fin du monopole Prenant le contre-pied des alléga-tions de la Conac, les avocats deCongelcam affirment que lesdocuments commerciaux quepossèdent leur client, relatifs àses activités pour l’année 2017,montrent que Congelcam a réali-sé des importations en douaned’une valeur totale de 111,6 mil-liards de francs : «ce montant agénéré des droits de douanes d’unmontant de 9 milliards de francs».Et d’annoncer que Congelcamdétient tous les justificatifs despaiements tant des droits dedouanes, que de ses obligationsfiscales générées par ses activi-tés. Sur les accusations de détourne-

ment de deniers publics repro-chées au promoteur deCongelcam, les avocats du plai-gnant trouvent que les allégationsde la Conac font croire à l’opinionpublique que Congelcam est uneentreprise publique, et que sondirigeant manipulerait des fondspublics. Ils estiment que de tellesallégations jettent le discrédit surl’honorable sénateur SylvestreNgouchinghe. Les avocats affir-ment enfin que les mouvementsfinanciers opérés par leur client«ont été effectués suivant lescanaux légaux». Avant de trouver«curieux et désolant que la Conacdisposant des moyens d’investi-gations plus accrus ne s’en soientpas tout simplement servis pourrecueillir de bonnes informationsauprès de Congelcam». Il faudraattendre la fin du jugement pourvoir en faveur de quelle partie lebras de fer judiciaire va finale-ment tourner.La Conac n’est pas la premièreinstitution publique de ce type àêtre poursuivie devant les juridic-tions. Ces dernières années, leConseil nationale de laCommunication (CNC) a essuyéplusieurs plaintes devant la justi-ce, certaines s’étant soldées par lacondamnation de son président.Pour Dieudonné Massi Gams, ils’agit d’une première. On estcurieux de savoir comment il vase défendre. Notons que les accusations de laConac tombent au moment où lasociété Congelcam a quasimentperdu le monopole dans le sec-teur de la distribution en gros desproduits de mer qu’elle détientsur le marché camerounais. Avecl’arrivée des compagnies chi-noises dans les eaux camerou-naises. Il y a des coïncidences quine semblent pas fortuites.

Congelcam saisit la justice contre la Conac pour fausses nouvelles 
RIPOSTE. La célèbre entreprise de pêche indus-
trielle remet en cause le rapport de la
Commission nationale anti-corruption qui lui
impute de supposées fraudes douanières et fis-
cales ayant occasionné un détournement de 32
milliards de francs.

• louis Nga Abena – louisngaabena@yahoo.fr

La salle d’apparat de la Coursuprême s’est quasimentvidée au terme de l’examenpublic de trois procédures oppo-sant la liquidation de la défunteBiao Cameroun contre quatreentreprises, notamment la NFCBank, les sociétés civiles immo-bilières (SCI) Merineau, Nzakouet Guenet. C’était le 7 février der-nier lors de l’audience de la sec-tion civile de la haute juridiction.Les quatre entreprises se sont eneffet pourvues en cassationcontre trois arrêts rendus enfaveur de la liquidation par laCour d’appel du Littoral. La juri-diction avait annulé diverses opé-rations de vente d’immeublesappartenant à la défunte Biaoréalisées à leur profit. Elles onttoutes mordu la poussière.S’agissant du premier dossier, lesSCI Merineau et Nzakou, baséesà Douala, se sont chacune pour-vue en cassation contre un arrêtrendu par la Cour d’appel duLittoral le 20 février 2015.L’arrêt attaqué annule un juge-ment rendu par le Tribunal degrande instance (TGI) du Wouri.En statuant à nouveau, les juges

d’appel ont annulé une vented’un immeuble appartenant àl’ex-Biao, effectuée sur le titrefoncier n°35/Wouri au prix de113 millions de francs. Laditevente s’est réalisée devant unnotaire de Douala le 22 janvier2002. En plus, la Cour d’appeldécide de l’expulsion des SCI del’immeuble querellé en ordon-nant à la liquidation de restituerles fonds perçus lors de la venteannulée, mais aussi de verser auxexpulsés, «occupants de bonnefoi», «une indemnité d’évictioncompensatoire». En mêmetemps, la Cour d’appel a commisdeux experts cadastraux et unexpert financier pour évaluer lemontant de l’indemnité d’évictiondécidé. La Cour avait imparti undélai de deux mois aux expertspour déposer la copie de leurrapport. Les SCI Merineau etNzakou se sont pourvues en cas-sation, elles estiment que lesjuges d’appel «ont mis la charrueavant les bœufs».Comme solution, le juge rappor-teur, qui a préalablement analyséle dossier pour le compte de lasection civile, a suggéré à ses col-

lègues de déclarer les recours«irrecevables pour éviter la mul-tiplicité des procès». Il estimeque les «pourvois sont prématu-rés», parce que la procédure esttoujours pendante devant la Courd’appel du Littoral qui n’a pasvidé totalement sa saisine. Avantde trouver que les mesuresprises dans l’arrêt attaqué parti-cipent d’une «bonne administra-tion de la justice». 
PrécipitationLes avocats des SCI ont prié laCour d’annuler l’arrêt contesté etde trancher définitivement le liti-ge. Pour sa part, l’avocat de la SCINzakou pense que la Cour d’ap-pel du Littoral a commis un excèsde pouvoir, car elle avait été sai-sie sur la question de l’annulationde la vente : «lorsqu’elle a tranchécette question, elle a vidé sa saisi-ne». Il considère que la Courd’appel «s’est mal comportée». Ason avis, l’expertise sur l’indem-nisation devait intervenir pen-dant l’examen du dossier et non àla fin. Dans le même sens, l’avo-cate de la SCI Merineau a trouvéqu’en rejetant les pourvois exa-

minés le risque serait de revenirà la Cour suprême avec des pour-vois contre la décision sur l’annu-lation de la vente, l’autre encontestation de l’expertise surl’indemnisation. «Le pourvoi nepeut être différé, le principal nepeut attendre l’accessoire.» Lesavocats de la liquidation de l’exBiao ont balayé cet argumentaired’un revers de la main enapprouvant la solution préconi-sée par le juge rapporteur. Le ministère public a abondédans le sens du juge rapporteur.«Il y a précipitation dans cetteprocédure. Ils auraient dû appor-ter toutes les preuves sur lesindemnisations, ils ne l’ont pasfait. Les juges ont pris un tempspour statuer.» En vidant sa saisi-ne, la collégialité des juges adéclaré les recours irrecevableset renvoyé les parties dos à dosdevant la Cour d’appel duLittoral.Dans la deuxième procédure exa-minée par la section civile, c’estla SCI Guenet qui s’est pourvueen cassation contre un arrêt de laCour d’appel du Littoral rendu le15 mai 2015. L’arrêt contesté

annule en effet la vente de deuximmeubles appartenant à ladéfunte Biao réalisée sur les titresfonciers n°1877/Wouri etn°22143/Wouri au profit de laSCI Guenet. Ladite vente s’estréalisée devant un notaire deDouala le 30 décembre 1997 auprix de 150 millions de francs.Pour cette procédure, la Courd’appel du Littoral avait pris desdécisions identiques à celles évo-qués plus haut. Et la Cour suprê-me a déclaré le recours irrece-vable. A l’appel du troisième dossier,celui opposant la NFC Bank à laliquidation de l’ex Biao, MeNgateu, l’avocat de la NFC Bank,va prier la cour de ne pas donnerlecture du rapport. Avant d’indi-quer que le recours de sa clienteest identique aux trois précé-dents, tous déclarés «prématu-rés» : «les mêmes cause produi-sent les mêmes effets», a-t-il dit.La Cour s’est donc limitée à pro-noncer son verdict, sans plusdonner lecture des faits au centrede ce procès.
l.N.A.

Batailles rangées autour des immeubles de l’ex Biao

Dieudonné Massi Gams.
Le temps du procès.
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